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Contenu du dossier

Le dossier de l©AVAP est constitu' par :

le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental�r��
le rapport de pr"sentation des objectifs de l©AVAP �r�� (selon"l$article"L.642-2"du"code"du"patrimoine).
le r(glement�r��
le ou les document)s* graphique)s*�r��

Auteurs, remerciements

Le dossier a 't' constitu' par Andr' DAVID avec la collaboration de Claire BAILLY, paysagiste DPLG )Paris*.  Ce dossier 
remplace un dossier de ZPPAUP existant.

Sauf mention contraire, les photos, sch'mas et dessins r'partis dans le texte sont de l#auteur et de ses collaborateurs. 
Ce rapport peut contenir des documents prot'g's par un copyright qui ne peuvent +tre reproduits par des tiers sans 
autorisation. 

S#agissant d#une 'tude d#int'r+t public sans but commercial, - la di/usion limit'e - un 'chelon technique, l#autorisation 
de reproduction n#a pas 't' sollicit'e aupr(s des di/'rents propri'taires des sites et b9timents repr'sent's.

Seuls les clich's concernant une commune autre que Royat sont identi;'s.

Reproduction

Conform'ment aux lois en vigueur concernant la propri't' intellectuelle et artistique, la reproduction m+me partielle, 
et par quelque moyen que ce soit, de textes ou illustrations de ce dossier, au<del- des n'cessit's de service pour 
lesquelles il a 't' 'tabli, ne peut +tre exerc'e qu#apr(s accord 'crit de l#auteur, et avec l#autorisation conjointe de la 
commune et de la DRAC Auvergne, co<propri'taires de l#'tude. 

Il ne peut en particulier +tre utilis' comme mod(le, pour tout ou partie, pour des prestations analogues. Ces restrictions 
s#appliquent 'galement - la typographie, mise en pages et pr'sentation.
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)01
Rappel du diagnostic, enjeux de l#AVAP
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01.1. Les enjeux de la protection

Le rapport de pr'sentation de l#AVAP doit comporter deux types de consi<
d'rations :

Celles qui concernent la pr'servation et la mise en valeur du patrimoine �r��
b9ti et des espaces )article L.642<1 du code du patrimoine*

Celles qui concernent la prise en compte des objectifs de ªd'veloppe<�r��
ment durableº.

Il justi;e les objectifs de l#AVAP )en particulier sa d'limitation* - partir de 
la synth(se des 'l'ments de diagnostic, et v'ri;e que les objectifs du d've<
loppement durable ont bien 't' pris en compte dans ce>e protection. 

Il d'crit en outre la doctrine qui va +tre appliqu'e par le r(glement a;n 
d#assurer la qualit' architecturale des constructions existantes et - venir, de 
m+me que pour l#am'nagement des espaces.

Un document de protection peut se d';nir par un 'quilibre - assurer entre 
une d'limitation g'ographique pertinente et un corps de r(gles adapt'es 
au site qui vont s#y appliquer. 

Plus la zone se restreint - un 'crin, plus les r(gles peuvent en +tre d'taill'es 
et cibl'es. Au contraire, plus elle est vaste, plus on est amen' - 'dicter des 
r(gles g'n'rales, au risque d#une certaine dilution si l#on couvre la com<
mune en totalit'. C#est toutefois la nature m+me du site qui va imposer le 
ªformatº - la protection, et par l- son degr' de pr'cision.

Il convient donc d#adopter une d'limitation correspondant aux v'ritables 
enjeux de ce>e protection, dont les r(gles soient modul'es en fonction des 
probl'matiques identi;'es par les analyses pr'alables.
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Les di/'rentes analyses men'es - l#occasion de la  premi(re phase d#'tude 
ont permis de d'gager un diagnostic - plusieurs face>es.

Architecture et patrimoine

Les enqu+tes pr'liminaires ont fait appara?tre les grandes lignes de l#'tat du 
patrimoine : un secteur thermal riche mais h't'rog(ne, plut@t moderne dans 
ses typologies )dont la restauration reste encore hasardeuse*, un secteur de 
bourg d#int'r+t plut@t paysager, au patrimoine moyen )en g'n'ral dans son 
'tat mi<XIXe* et d#une qualit' de restauration g'n'rale assez moyenne. 

En particulier, on y a d'moli beaucoup, sans reconstituer de formes urbai<
nes coh'rentes, et les interventions sur le b9ti y restent souvent de qualit' 
m'diocre, proches de l#auto<construction.

Les autres secteurs sont d'lib'r'ment modernes, constitu's - partir des 
ann'es 1J50, et sans caract(re architectural particulier )malgr' quelques 
'l'ments isol's qui pourraient - terme appara?tre comme du patrimoine 
du XXe si(cle*. Certains de ces secteurs constituent toutefois des paysages 
b9tis sp'ci;ques, en particulier lorsqu#ils se confrontent - des pentes fortes 
)boulevard Rocher*.

Forme urbaine et urbanisme

Si le bourg est bien d'limit', pr'sente une morphologie identi;able 
)alignements coh'rents, petites parcelles 'troites, hauteurs relativement 
constantes, espaces lin'aires 'troits*, tout en conservant des trac's 
historiques tr(s anciens )d#enceintes m'di'vales, en particulier*, la station 
thermale est plus rel9ch'e, h't'rog(ne, et semble avoir ªpouss'º sans 
logique autre que fonci(re, le long d#anciens chemins ou routes devenues 
rues.

Ce>e h't'rog'n'it' constitue une menace : en alignant l#occupation du sol 
sur les plus fortes densit's )qui ne sont pas forc'ment les plus int'ressantes 
architecturalement¼*, on peut courir - terme le risque de faire dispara?tre 
les occupations les moins denses )les villas dans des parcs*, qui sont 
pr'cis'ment les plus int'ressantes. Ce processus a amen' la disparition de 
nombreuses villas dans la commune voisine, avec laquelle le site thermal de 
Royat est en quelque sorte en ªcopropri't'º.

Dans les deux cas, ces structures urbaines ªpatrimonialesº pr'sentent des 
inconv'nients. L#un des plus pr'occupants est que l#espace libre y est 
d';citaire, ce qui ne facilite pas sa mise en valeur : tout ou presque est 
occup' par la circulation ou le stationnement, sans marges de manúuvre 
signi;catives.

Toutefois, le village, perch' sur le rebord d#une coul'e de basalte dominant 
la Tiretaine o/re une physionomie paysag(re remarquable. Dans la station 
thermale, c#est autour de la place Allard, domin'e par le Paradis, 'mergeant 
de la verdure, et du boulevard Vaquez, avec les anciens palaces massifs, 
que se constitue une image identi;able.  Ces deux points sont sans doute 
les axes autour desquels constituer le document de protection et de mise 
en valeur.

Actuellement, le PLU est simplement prescrit, un projet de PADD ayant 't' 
concr'tis' en mars 2012. Son 'tude doit reprendre une fois l#AVAP adopt'e 
en remplacement de l#actuelle ZPPAUP.

Paysage et environnement

Les investigations sur le paysage ont fait appara?tre plusieurs constats. Le 
premier est celui du d'coupage en compartiments de la commune selon 
des unit's paysag(res bien d'limit'es par la topographie. Commune de 
pi'mont au d'bouch' d#une vall'e, Royat constitue 'galement l#un des 
ªfondsº de l#agglom'ration clermontoise. Elle prend 'galement part au site 
du ªpied du Puy de D@meº avec d#autres communes.

Du point de vue environnemental, les protections existantes rel(vent surtout 
des sites pi>oresques. Ces protections, d'j- anciennes, t'moignent des 
pr'occupations d#un autre temps, oK l#on s#int'ressait - la contemplation 
de paysages naturels qu#on pensait intangibles.

Du point de vue naturel )faune ou Qore*, aucune protection particuli(re 
n#est relev'e. 

W noter du point de vue des 'nergies ªalternativesº, la commune n#est pas 
class'e comme favorable - l#'olien, mais pr'sente une assez bonne capacit' 
solaire dans le secteur du boulevard Rocher. 

Pour le reste du tissu b9ti, ce>e 'nergie rel(ve du coup par coup, sans 
garantie que des masques ne viennent occulter les capteurs.

Le bilan de la ZPPAUP

"tudi' - partir de ;n 1JJ8, ce document, achev' en 2003, soumis - la CRPS 
en 2004 et 2005 a 't' cr'' en octobre 2007. En 200J, suite - divers bloca<
ges, la CRPS pr'conise sa r'vision )cibl'e*. Celle<ci n#a pu +tre engag'e  avant 
la promulgation de la loi du 12 juillet 2010, qui supprime les ZPPAUP pour y 
substituer les AVAP. 

Ce document comporte un certain nombre d#anomalies, aussi bien  dans son 
contenu, que dans son aspect r'glementaire, venu se superposer - celui du 
POS, en cr'ant en quelque sorte une double r'glementation d#urbanisme.

Par ailleurs ce ªr(glementº , qui m+le r(gles, conseils ou recommandations est 
apparu - l#usage comme d#application di[cile, notamment en cas de litige 
d'bouchant sur des contentieux. 

Des prescriptions aux  libell's vagues, un d'coupage territorial complexe, 
des appr'ciations qualitatives du patrimoine parfois surprenantes¼ impo<
saient de toute fa\on des pr'cisions et v'ri;cations.

01.2. Le rappel des #l#ments du diagnostic
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Les di$"rents quartiers identi%ables

1. Le secteur thermal : le patrimoine le plus riche, le plus vari" et le plus visi-
ble¼

2. Le bourg et ses abords : un patrimoine de qualit" moyenne mais un paysage 
urbain remarquable (ªla vall"eº)¼

3. Des extensions r"sidentielles sans qualit" particuli&res mais dans un cadre pay-
sager  particulier (fonds bois"s coh"rents)

4. Autour du boulevard Rocher : un paysage urbain particulier engendr" par la 
pente, mais tr&s peu de patrimoine. Un enjeu de d"limitation de l'urbanisation.

5. ª Gravenoireº : des quartiers pavillonnaires plus ou moins r"cents, pas de patri-
moine, et un paysage tourn" vers le Sud-Est (Montaudoux, Montrognon¼)

6. Charade, pratiquement pas de patrimoine, un paysage tourn" vers le Puy de 
D*me, mais en ªcopropri"t"º avec d'autres communes.
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Le constat paysager

Une partition paysag&re assez ne+e, en compartiments bien d"limit"s. 

L'unit" paysag&re qui rassemble la plupart des enjeux : la vall"e de la Tiretaine, 
sur toute la commune.

Une situation en pi"mont assez expos"e : Royat comme fond de l'agglom"ration 
de Clermont.
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Limite de commune

 Pas de fenêtre 
ROYAT

0 0.5 1 km

Echelle :1 cm pour 0.25 km

Les protections environnementales

La ZNIEFF est de type 2. Elle suit la d"limitation de la ªpocheº urbanis"e actuelle, 
mais couvre Charade.

Le site class" de Bargoin est en fait localis" enti&rement sur Chamali&res.

Le site class" de la Gro+e des Laveuses est mal d"limit" (il l'est en fait par rapport 
au cadastre napol"onien, qui n'est plus rep"rable sur le terrain)

Les 2 sites inscrits sont actuellement suspendus par la ZPPAUP en cours de vali-
dit". On peut penser qu'ils seront incorpor"s / l'AVAP et resteront suspendus.

On ne rel&ve pas l'existence d'habitats d'esp&ces animales qui pourraient appa-
ra0tre comme menac"es, ni une 7ore particuli&re digne d'une protection cibl"e.
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AVAP et PADD

L'AVAP, contrairement / la ZPPAUP, se doit d'8tre ªen coh"renceº avec 
les intentions exprim"es par le PADD, celui-ci "tant r"put" avoir envisag", 
selon son appellation m8me, la dynamique du ªd"veloppement durableº 
sur la commune.

Le PADD dans sa version dat"e mars 2912, fait appara0tre les di;cult"s de 
la commune qui semble avoir consomm" ses terrains urbanisables. Du fait 
de la di;cult" d'accueillir de mani&re continue de nouveaux habitants, la 
commune vieillit. 

Le PADD identi%e donc 3 enjeux :

Faire de Royat une ville du ªbien vivreº�r��
Faire de Royat une ville du ªbien 8treº�r��
Valoriser l'image du territoire de Royat « balcon » de l'agglom"ra-�r��
tion clermontoise.

Ces intentions impactent de mani&re positive l'AVAP, qui pourrait ainsi 
constituer ªla bo0te / outilsº de ce renouveau qualitatif.

Par ailleurs, ce document ne semble pas conduire / ouvrir de nouvelles 
zones naturelles de taille signi%cative / l'urbanisation.
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Plus favorable

Moins favorable

AVAP et "nergies alternatives

Du point de vue du d"veloppement "ventuel de proc"d"s de production 
"nerg"tiques ªvertsº, le seul pouvant avoir un impact visuel / la fois sur 
l'architecture et sur le paysage est la production d'origine solaire. 

Toutefois, seul le secteur du boulevard Rocher, d"pourvu de masques, 
pr"sente une potentialit" exploitable.

Le bourg est tr&s al"atoire / "quiper (et ce n'est pas souhaitable du fait 
de son caract&re de bourg aux toitures homog&nes) et pour les autres 
secteurs, on reste dans le domaine du cas par cas.
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La ZPPAUP de 299<

Couvrant la totalit" du territoire communal, son ªr&glementº s'est trouv" 
complexi%" par un grand nombre de cat"gories de zones et sous-zones, 
qui ont contribu" / la faire appara0tre comme un document d'urbanisme 
parall&le, ce que ne peut 8tre l'AVAP destin"e / la remplacer.

Par ailleurs, vouloir ªtout prot"gerº revient / tout me+re au m8me niveau, 
sans hi"rarchie.
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)02
La d'limitation de l#aire de mise en valeur
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02.1. La d#limitation globale

Une premi(re approche globale est possible - partir des 'l'ments qui ont 
constitu' le diagnostic.

1. Toute  la commune ou seulement une partie ?

La ZPPAUP couvrait la totalit' de la commune, tout en pr'conisant des 
r(gles qui pouvaient parfois s#apparenter - des r(gles d#urbanisme, ce qui 
pouvait la faire appara?tre comme un document d#urbanisme d'guis'. 

Il est rappel' que l#AVAP n#a pas vocation en e/et a se substituer - un 
document d#urbanisme du type PLU, mais - instituer une servitude qui 
tend - am'liorer par des r(gles pr'cises la mise en valeur des patrimoines 
architecturaux et paysagers rep'r's, ªdans le respect du d'veloppement 
durableº. 

L#AVAP est<elle pertinente pour ªprot'gerº des zones non b9ties, ouvertes 
ou bois'es, sans enjeu paysager ] 

Le hameau de Charade est<il un ensemble architectural su[samment 
int'ressant pour y ;gurer ] ^uel y a 't' l#impact de la ZPPAUP ] 

L#AVAP a<t<elle une pertinence sur des tissus urbains de type pavillonnaire 
r'cents, encore en cours de constitution pour certains, et sur lesquels la 
ZPPAUP n#a pas eu de prise ]

2. Identi%er l©enveloppe g"n"rale

Il est propos' de revenir aux ºfondamentauxº d#une zone de protection 
patrimoniale et de d'limiter l#AVAP selon la g'ographie et les sp'ci;cit's 
du site. De la cascade de Cornetoro - la place Allard, la vall'e de la Tiretaine 
appara?t comme l#unit' paysag(re f'd'ratrice et de concentration des 
enjeux principaux )paysagers et architecturaux*. Les zones b9ties d#avant 
1J50 sont identi;'es comme zones de r'f'rences pour le patrimoine. 

On maintiendrait dans l#AVAP les zones b9ties d#apr(s 1J50 a>enantes au 
bourg, de mani(re - 'viter des d'rives de leur aspect )un rare patrimoine 
moderne y est rep'r'*. Plusieurs secteurs de constructions r'centes, non 
solidaires visuellement du site du bourg et de la station sont par contre 
laiss's en dehors )le secteur de Gravenoire au sud<est, ou pr(s du cimeti(re 
au sud<ouest* de m+me que le camping de l#Ocl(de.

Dans ce>e zone, des ensembles de parcelles sont d'sign's comme 
pr'sentant un enjeu paysager particulier. Elles constituent l#arri(re<plan 
paysager naturel )bois'* des zones urbaines ou encore son avant<plan 
)par la descente de la vall'e de la Tiretaine*. Elles devraient a priori rester 
inconstructibles, sauf pour ce qui concerne leur utilisation actuelle )jardins, 
agriculture, structures particuli(res¼*.

3. Les parties exclues

On exclurait tout ce qui 'chappe - l#ensemble visuel de la vall'e tel que 
d'crit ci<dessus, ou qui est retourn' vers d#autres zones g'ographiques. 
Le hameau de Charade, de faible int'r+t patrimonial, et oK dominent les 
constructions modernes, serait 'galement exclu.

4
1

2
3

3

5

5

1. La zone pour le bourg : patrimoine moyen, n"cessit"s d'un remodelage dans 
le respect de l'image g"n"rale.

2. La zone thermale : patrimoine int"ressant, mais n"cessitant des interventions 
de qualit". !viter la banalisation.

3. Les ªl&vresº du site, pas de patrimoine ou presque, mais visibilit" importan-
te.

4. Un %l conducteur, la Tiretaine, avec une entr"e de ville d"grad"e (au niveau 
du point bleu).

5. Les di$"rentes grandes  lignes de calage du paysage (topographie).

Par rapport / la ZPPAUP couvrant la totalit" de la commune on se recentrerait 
sur le ªtiers utileº, c'est / dire la seule vall"e de la Tiretaine et ses fonds paysa-
gers.
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4. Sp"ci%cit"s de la zone retenue

la vall'e de la Tiretaine par elle<m+me est pratiquement la seule entr'e �r��
de l#agglom'ration qui soit rest'e rurale et naturelle. Il n#y a pas de 
transition par des ªzonesº artisanales ou pavillonnaires, 'maill'es de 
giratoires, seulement une descente par une route en lacets ouvrant des 
vues sur le site urbain d(s apr(s le site de Cornetoro, et une entr'e 
directe dans l#urbain.

 
la ªporteº de Royat est un court sas entre naturel et urbain, d'shonor' �r��
par des panneaux publicitaires )que la ZPPAUP n#a pu contribuer - 
'radiquer* et une zone de jardins aux constructions mal r'gul'es )et 
dont les acc(s sont parfois probl'matiques*

le tissu b9ti lui<m+me est constitu' de constructions discontinues et �r��
semi<continues qui enveloppent le vieux bourg et bordent la station 
thermale, les deux zones patrimoniales, - des titres di/'rents. Ce>e 
urbanisation a des limites relativement ne>es et pr'sente un arri(re 
plan naturel coh'rent. La rivi(re a perdu de son importance visuelle 
dans cet ensemble.

Le cimeti(re est un site int'ressant, avec de nombreuses sculptures, qu#il 
para?t opportun d#inclure dans l#aire de mise en valeur.

1 2

3

1 1 2 2 2 2

3
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Site du Monument aux Morts

boulevard Rocher

Place Renoux

D'une mani&re g"n"rale, la d"lin"ation entre les parties b=ties et les les parties naturelles, en grande 
partie bois"es, constituant les 7ancs du site, sont tr&s ne+es, y compris dans des secteurs centraux 
comme celui de la mairie actuelle. Ce+e particularit" est / pr"server.

La Tiretaine en amont du bourg

La Tiretaine en dessous de l'"glise

La Tiretaine dans le parc

La Tiretaine place Allard¼
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5. Le d"coupage interne 

Toutes les zones couvertes par l#AVAP ne pr'sentent pas un 'gal int'r+t. 
Du point de vue des potentialit's li'es - la pr'sence d#un patrimoine, les 
deux seuls quartiers pertinents - identi;er sont le vieux Royat )patrimoine 
de moyenne valeur intrins(que, mais constituant un ensemble coh'rent 
depuis l#ext'rieur*, rep'r' par le secteur  AP1 et le secteur thermal, avec 
ses extensions r'sidentielles, plus h't'rog(nes mais riche de ses diversit's 
architecturales, rep'r' par le secteur AP2. 

Les autres quartiers sont - appr'cier en fonction de leur visibilit' dans le 
site, comme le secteur boulevard Rocher_puy Chateix, de peu de substance 
patrimoniale, mais tr(s vu. Ce m+me secteur, tr(s pent', requiert en mati(re 
de nouvelles constructions des solutions architecturales originales.

En dehors du ªvieuxº Royat et du secteur thermal, le patrimoine rep'r' est 
rare, isol' et peu signi;catif, ce qui ne signi;e pas son manque d#int'r+t.

AP AP2

AP1

hors"AVAP
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6. le vieux Royat 

Ce quartier a une tr(s forte homog'n'it' morphologique, qui va de pair 
avec la persistance de trac's parcellaires tr(s anciens. Il n#a toutefois pas 
conserv' de vestiges tangibles de son 9ge rural. Il a 'volu' comme la 
plupart des bourgs de la couronne clermontoise, en accueillant les ªexclus 
de la maison individuelleº. Ce statut social ªde faitº n#a pas encourag' 
les investissements durables et les travaux r'alis's rel(vent souvent 
de l#autoconstruction, avec d'naturations fr'quentes des dispositions 
architecturales. Son appareil commercial s#est e/ondr', - l#exception 
de quelques commerces quotidiens )boulangeries, boucherie¼* et de 
services )comme les coi/eurs ou les salons de beaut'*. Ce>e d'cadence a 
eu des cons'quences n'gatives sur le paysage urbain - rez de chauss'e, en 
particulier rue Nationale : la continuit' des commerces est rompue par des 
r'am'nagements parfois m'diocres. 

Le quartier est am'nag' de mani(re ambigu`, pas r'ellement pi'tonnier 
)malgr' l#'troitesse incommode de certaines voies*, mais peu circulable 
et avec des poches de stationnement souvent con;dentielles, d#acc(s 
contraint. Le maintien d#un stationnement lat'ral rue Nationale a occult' 
tout un alignement commercial, qui a d'p'ri au pro;t de l#alignement 
oppos'. 

La place de l#'glise a 't' refaite en s'parant ses fonctions. Grosso modo, 
on a mis hors tra;c stationnement le site de lkancien cimeti(re )jusque l- 
a/ect' au stationnement*, trait' comme une sorte de parvis, en laissant la 
p'riph'rie de la place inchang'e )avec circulation et stationnement*. La 
place de l#'glise proprement dite )devant l#entr'e ouest du monument* 
reste contrainte par du stationnement. Cet am'nagement, qui date d#une 
quinzaine d#ann'es, reste un rare t'moignage d#une volont' de mise en 
valeur.

En partie sud du site, un certain luxe a 't' d'ploy' pour refaire des sols, 
sans changement de leur fonction, mais dans des endroits oK personne ne 
va jamais. 

Le site embl'matique du bourg, avec l#'glise et le prieur' dominant la 
vall'e de la Tiretaine )rivi(re devenue invisible* est am'nag' en espace de 
stationnement trait' de mani(re assez ordinaire. Le site class' )hormis la 
gro>e proprement dite* est peu per\u comme ªqualitatifº  sur le terrain. 

D#une mani(re g'n'rale, l#int'r+t de ce secteur r'side dans son image ªde 
bourg de vall'eº, plus que dans des collections d#architecture - conserver. 

AP1

AP1>

AP2

Site class"
(hors AVAP)
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D"limitation et objectifs

La d'limitation de la zone du bourg a 't' men'e selon le rep'rage 
parcellaire : petites parcelles, typologies architecturales traditionnelles, 
avec alignements coh'rents sur rue.

Une sous<zone sp'ciale a 't' identi;'e autour du site class' : ce dernier est 
en e/et discontinu, concerne des portions de b9timents, il n#est pas lisible 
sur le terrain )il est d'termin' d#apr(s le parcellaire disparu lev' au milieu 
du XIXe si(cle* ce qui rend une partie de son p'rim(tre douteuse. Ce>e 
sous<zone a 't' comprise comme ªl#'crinº visuel de l#'glise et du prieur', et 
prend donc en compte une portion de la vall'e, celle qui procure les vues 
sur le monument.

^uelles 'volutions de ce secteur est<on en droit d#a>endre si on l#abandonne 
au ª;l de l#eauº ] Les constructions de faible emprise sur plusieurs niveaux, 
dans des rues mal 'clair'es, avec des appartements sans doute de confort 
sommaire, sont destin'es - une d'gradation progressive, du fait de leur 
inadaptation - des conditions de vie actuelles. Les secteurs d'grad's sont - 
leur tour vou's - se muer en ªdents creusesº, qui d'structurent le paysage 
urbain, sans apporter de r'elles ªrespirationsº au niveau de l#espace 
public. De mani(re simpliste, on en fait des stationnements )si leur taille le 
permet*. Ailleurs, des constructions sont ªretap'esº avec plus ou moins de 
bonheur mais solidi;ent de mani(re al'atoire le tissu urbain, rendant tout 
remodelage ult'rieur plus compliqu'. Peu de travaux manifestent un souci 
de ªpr'sentationº du bourg historique. Une certaine surench(re s#exerce 
m+me pour se d'marquer - tout prix de ce qu#on pense +tre la norme 
)notamment par des mises en couleur de type m'diterran'en*.

On devrait au contraire se placer dans une hypoth(se de ªr'parationº de 
ce bourg, ce qui impliquerait une action forte de la puissance publique, 
forc'ment r'partie sur plusieurs ann'es. Dans ce>e perspective, un 
r(glement d#aspect, sur la p'rennit' duquel une continuit' des prestations 
pourrait +tre assur'e, serait n'cessaire.

Les objectifs - poursuivre dans ce>e zone sont  de  restaurer l#homog'n'it' 
de l#aspect ªbourg traditionnelº et de revaloriser la vue embl'matique sur 
l#'glise en contre<plong'e depuis la vall'e.

On va donc y promouvoir des restaurations dans le respect des typologies 
traditionnelles )mat'riaux, enduits, menuiseries, toitures¼* et des 
constructions nouvelles ªmodernisantº les typologies traditionnelles, mais 
sans pastiche ou copie, ni rupture formelle.

Les 'ventuels am'nagements ou r'am'nagements des commerces seront 
men'es de mani(re discr(te et traditionnelle.

Les am'nagements d#espace doivent y renouer avec un esprit de village et 
non +tre ªtir's vers l#urbainº. Les anciennes photos du bourg comme de la 
vall'e nous montrent des am'nagements simples et naturels. On ne situe 
pas ici en zone thermale oK les enjeux sont di/'rents.

Le vieux Royat, / l'exception des abords de l'"glise et de la rue Nationale, pr"-
sente une structure de bourg tr&s compacte, avec des rues et ruelles "troites, et 
plusieurs impasses. 

Ce+e densit" a favoris" le d"clin, tendant souvent vers une d"gradation de cer-
tains secteurs. Lorsqu'il y a remise en "tat, celle-ci reste sommaire, les couches 
sociales propri"taires se contentant de travaux proches de l'auto-construction.

La gestion des v"hicules est di;cile, le stationnement est rar"%", le moindre es-
pace (y compris irr"gulier) "tant exploit". Ni pi"tonnier, ni circulable, le vieux 
Royat est de fait r"serv" / ses riverains.

La gestion de la ªd"gradation urbaineº 
a conduit / des curetages qui n'ont pas 
am"lior" l'image du bourg, y compris 
lorsqu'on s'est donn" les moyens de 
les reme+re en forme.

Des besoins de ªr"parationº de la for-
me urbaine se font, / l'"vidence sentir. 
la cl" d'une revitalisation passe sans 
doute par des op"rations plus ambi-
tieuses que la simple ablation des par-
ties d"grad"es, promises / un station-
nement quantitativement illusoire.

Toute une partie du bourg a fait l'objet d'am"nagements un peu d"cal"s par 
rapport au contexte dans lequel ils venaient s'ins"rer¼ Contrairement / ce 
qu'on pensait sans doute / l'"poque, ils n'ont pas eu d'e$et d'entra0nement sur 
le b=ti avoisinant.
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Le site class" de la Gro+e des Laveuses est destin" / rester hors AVAP, en conser-
vant son mode de gestion actuel. Or sa d"limitation, parfaitement identi%able 
sur le cadastre du XIXe, ne l'est plus aujourd'hui, le cadastre ayant "t" boule-
vers" dans ce secteur. 

Le d"coupage adopt" montre qu'on avait dessin" la protection de la rive droite 
de la Tiretaine / la falaise de basalte incluse.

Par ailleurs, ce site a connu une lente d"gradation depuis le d"but du XXe si&cle 
o@ il apparaissait encore comme un lieu de vie d'un pi+oresque villageois (le 
lavage collectif du linge dispara0t / partir des ann"es 1J59). 

Il est aujourd'hui loin de repr"senter le ªlieu d'excellenceº qu'on serait en droit 
d'a+endre d'un site class".

report sur cadastre ancien

report de la d"limitation DREAL

]
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<. Le quartier thermal

Ce quartier au contraire du pr'c'dent n#a pas d#homog'n'it' 
morphologique, et il n#est pas structur' par l#espace public, celui<ci n#'tant 
que la r'sultante d#adaptations successives )comme la ªplaceº Allard*. Le 
parc ªcentralº )qui est destin' - f'd'rer tous les 'quipements d#une station 
thermale* s#est combl' puis s#est ;nalement recr'' - l#ouest du p'rim(tre 
thermal. Si la Tiretaine est visible que dans le parc proprement dit, elle a 
disparu visuellement du reste du quartier thermal.

Ce quartier se pr'sente comme une collection d#architectures h't'rog(nes : 
immeubles de tailles et hauteurs vari'es, villas isol'es, villas align'es¼ La 
grande masse des constructions repr'sente un peu plus d#un si(cle de 
styles architecturaux vari's )de 1830 - 1J40 environ*. Ces constructions sont 
parfois regroup'es en sous<ensembles )les villas par exemple, constituent 
parfois des ªs'riesº, qui correspondent aux processus d#ouverture - 
l#urbanisation*.

Ce>e diversit' architecturale requiert des approches de restauration tr(s 
di/'rentes, notamment en mati(re de mise en couleur : des codes color's 
tr(s di/'rents les uns des autres sont mis en úuvre )polychromie reposant 
sur les mat'riaux, ou monochromie par peinture¼*. Une di[cult' pr'visible 
est la disparition de mat'riaux industriels ou semi<industriels utilis's - partir 
des ann'es 1850 : tuiles m'caniques, zinguerie et ferronnerie¼

La transformation des palaces en co<propri't's a par ailleurs mis un coup 
d#arr+t - une certaine ªexcellence artisanaleº en mati(re de travaux de ;nition. 
On a tendance - simpli;er tout ce qui concerne le d'cor, simplement pour 
'conomiser. Les villas de la p'riode moderne )jusqu#aux ann'es 1J40* qui 
sont souvent encore dans leur 'tat d#origine, font l#objet de restaurations qui 
visent - trancher par rapport aux situations ant'rieures : on veut manifester 
le changement, par ce qu#on croit +tre une am'lioration.

On se trouve donc face - un risque de banalisation ou d#appauvrissement 
de l#image du secteur par des restaurations trop simpli;catrices ou 
inadapt'es. Par ailleurs, on se situe dans un m'lange de densit's : les grands 
palaces pr'sentent des taux d#occupation du sol ne>ement plus importants 
que ceux de villas dans des parcs¼ 

Un autre risque d#'volution est donc celui li' au droit des sols. Une villa 
dans un parc, d(s lors qu#elle est th'oriquement possible - remplacer par 
une importante super;cie b9tie, peut +tre menac'e dans son existence 
m+me. Sa valeur fonci(re devient celle de sa potentialit' de remplacement, 
et sa disparition est alors pratiquement in'luctable, sauf protection MH. 
C#est le risque principal pour une station thermale qui est aussi un quartier 
urbain dans une agglom'ration importante.
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D"limitation
La d'limitation porte sur une large portion de vall'e de la Tiretaine, du 
vieux Royat  jusqu#- la limite communale avec Chamali(res )arbitraire faut<il 
le rappeler* , avec les contreforts de part et d#autre. Le Paradis constitue 
l#un des points hauts de ce secteur c@t' nord, c@t' sud<est la limite est 
approximativement celle procur'e par la topographie, qui s'pare deux 
unit's paysag(res, l#une c@t' Tiretaine, l#autre c@t' parc Bargoin.

Objectifs 
Dans ce secteur seront encourag's la conservation et la mise en valeur du 
patrimoine rep'r'.

Les r(gles de restauration seront 'tablies en fonction des typologies 
architecturales.

Pour ce qui est du neuf une souplesse est requise, le contexte 'tant avant tout 
h't'rog(ne. Les op'rations men'es ces 30 derni(res ann'es, qui ont 't' le 
plus souvent de remplacement de constructions plus anciennes, ne laissent 
pas appara?tre une 'criture architecturale s'duisante, tant on a cherch' 
- remplir plut@t qu#- ins'rer. Les ruptures de gabarit syst'matiques sont 
souvent perturbantes, et il conviendrait de pouvoir les r'guler - l#avenir.

Retisser une continuit' le long de la Tiretaine pourrait 'galement +tre un 
objectif. La section de rivi(re dans le parc est s'duisante, mais s#interrompt 
au droit de la place Allard. La rivi(re en ressort ªpr'sent'eº comme un 
'gout, qui redispara?t aussit@t sous des installations d#aspect industriel. Ce 
dernier objectif peine - +tre traduit en termes r'glementaires.

La principale caract"ristique du secteur thermal est l'h"t"rog"n"it" des masse 
b=ties, et le m"lange des typologies architecturales¼
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K. La vall"e de la Tiretaine

Au contraire de deux pr'c'dents, ce secteur appara?t comme essentiellement 
d'pourvu de patrimoine b9ti int'ressant, mais d#une importance paysag(re 
capitale, - la fois pour la commune de Royat, comme pour l#agglom'ration 
clermontoise. La vall'e de la Tiretaine en constitue en e/et une entr'e, 
particuli(rement depuis la cha?ne des Puys, entr'e qui a conserv' un 
caract(re encore largement naturel malgr' quelques scories visuelles 
)publicit's, cabanes¼*.

La servitude d#AVAP va s#a>acher - conserver naturel ce site, qui est le faire 
valoir de l#ensemble du paysage de Royat )voir plus loin*, dont il constitue 
une sorte d#'crin.

Il y existe des enjeux architecturaux limit's, mais qui peuvent r'v'ler 
une sensibilit' impr'vue. B9tir dans ces sites impose en e/et une prise 
en compte du relief prononc' des Qancs de la vall'e. Des surcowts sont 
in'vitables d(s lors qu#on cherche - s#y adapter. Mais la v'ritable di[cult' 
est le caract(re des ªproduits immobiliersº actuels, tr(s banalis's, et con\us 
pour des terrains plats.

Les bords de la vall"e sont largement v"g"talis"s, tandis que les 7ancs n'ont 
que des urbanisations modernes d'architecture sans particularit" autre que des 
adaptations / la pente de qualit" variable¼"(bd"Dr-Rocher"et"chemin"des"cr%tes,"
nord"de"la"vall e)
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02.2. Les secteurs $ pr#server
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Les terrains / pr"server 
Un certain nombre de terrains tr(s sensibles sur l#ensemble de l#aire ont 
't' rep'r's comme ª- pr'serverº. Ils repr'sentent p lusieurs cat'gories de 
sites :

1. Les ªborduresº du site, coupures vertes qui assoient le paysage, y compris 
sous forme de coupures internes aux masses b9ties.

2. La zone de vue sur l#agglom'ration depuis la route RD 68 )route de Fon<
tanas*, zone de p9turages agricoles, ouvrant sur l#agglom'ration et la plaine 
de la Limagne.

3. Le ªnouveauº parc thermal le long de la Tiretaine )pour m'moire*

3. Sont rappel's pour m'moire au plan, le site class' )non concern' par 
l#AVAP* et les parcelles d#assie>e des Monuments Historiques

Objectifs 
Il ne s#agit pas de ;ger ces terrains en l#'tat mais d#envisager de pouvoir 
contr@ler leur 'volution. En particulier, leurs plantations )en g'n'ral de 
feuillus*, ou leur caract(re ouvert sem' de plantations 'parses )les abords 
de la RD 68* pr'sentent des qualit's en rapport avec la perception qu#on 
a du paysage.

Comment ces zones peuvent<elles 'voluer ] W l#exception du Puy Chateix, 
dont la partie sommitale pourrait +tre d'gag'e pour rouvrir les vues, - 
moins qu#il ne soit rendu au vignoble, il est vraisemblable que ces terrains 
sont destin's - rester bois's pour ceux qui le sont actuellement. 

L#un des moyens de maintenir la vocation des sites tout en contr@lant leur 
aspect, est que ces terrains sans valeur agricole, ni destin's - +tre urbanis's, 
deviennent peu - peu publics.

Les bordures du site¼

Les coupures internes

La zone de vue ªagricoleº¼ avant-plan de l'agglom"ration

?

Le Puy Chateix

Le bois du Monument aux morts est un morceau de nature intacte, isol" dans 
l'urbanisation.
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)03
Les objectifs du r(glement
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03.1. Conna%tre et comprendre : les domaines $ aborder

Identi*er le patrimoine

Il est institu' sur tout le territoire couvert par l#aire de protection une liste de constructions ou 'l'ments d©architecture, class's selon une 'chelle de valeur, 
et destin'e - servir de r'f'rence pour l©instruction des demandes d©autorisation en mati(re de travaux. Des documents graphiques d'taill's )plan de pa<
trimoine* rep(rent 'galement ces 'l'ments. W l©occasion de chaque demande, il est ainsi ais' de pr'voir quels en sont les enjeux )y compris s©il s©agit d©une 
construction jouxtant un 'l'ment de patrimoine ou situ'e dans son champ de visibilit'*. 

On ne pourra plus a[rmer {je ne savais pas{.  

Les documents d'crits ci<dessus sont incorpor's dans les 'l'ments de diagnostic.

Pr#senter un dossier perme+ant d&appr#hender les enjeux

L#exigence d#un dossier d©insertion pr'sentant des documents graphiques a pour but, non d©alourdir les proc'dures d©obtention d©autorisation, mais de 
susciter en amont la prise de conscience des concepteurs, tout en facilitant l#instruction de la demande.

Le simple fait d#avoir - repr'senter l©environnement d©un projet, conduit le plus souvent - la prise en compte d©'l'ments de conception qui, n'glig's, 
auraient entra?n' le plus souvent des dispositions erron'es. Ainsi, ne pas consid'rer l©ensemble d©une fa\ade )lignes g'n'rales, mat'riaux¼* mais seulement 
une partie conduit le plus souvent - la d';gurer. Consid'rer le voisinage lorsque on proje>e une construction nouvelle est 'galement de nature - stimuler 
le processus cr'atif¼

La prise de conscience des concepteurs est indispensable, au<del- de leurs r'Qexes acquis. Aucun projet n©est identique / un autre. Toute construction 
existante, y compris la plus modeste, requiert un certain respect. Pratiquement toutes rec(lent des intentions qui y ont 't' plus ou moins fortement 
exprim'es, et qu©il faut s©a>acher - identi;er pour ne pas introduire de dissonance.

Proposer des r(gles, issues de connaissances pr#cises et de consid#rations de doctrine

Les obligations et recommandations consign'es dans le r(glement sont largement expliqu'es, et illustr'es. Il ne s©agit toutefois pas de pr'coniser des {re<
ce>es{ ou des proc'd's - reproduire m'caniquement, mais d©instituer des principes. Le concepteur n©est plus livr' - lui<m+me, face - des prescriptions 
impos'es apr(s coup: les principes en sont a[ch's pr'alablement, - lui d©en tenir compte.  Une r(gle imp'rative est destin'e - entraver des errements.

Le champ du r(glement devrait couvrir tous les domaines dont l#aspect est li' - la qualit' patrimoniale )b9timent proprement dit, abords et plantations, 
espace public et priv'¼*, avec di/'rents dosages dans le caract(re des prescriptions qui contiennent des obligations )r(gles du r(glement* et des recom<
mandations )qui expriment des intentions*. 

Il est important de noter que les prescriptions ont 't' 'tablies non en fonction d#une ªv'rit'º qui serait intangible, mais d#une doctrine )ou de plusieurs, se<
lon les champs couverts*, issues des r'Qexions sur le patrimoine, men'es depuis une trentaine d#ann'es. Toutefois ce>e doctrine a pu 'voluer avec le temps, 
en fonction des exp'riences acquises ou en fonction de consid'rations ext'rieures )'volution des mat'riaux par exemple*, ce qui d'soriente parfois ceux - 
qui elle s#adresse )qui en d'duisent parfois h9tivement qu#ils peuvent faire n#importe quoi¼*. 

La connaissance )en particulier scienti;que* des techniques de restauration a de son c@t' beaucoup progress' ces derni(res d'cennies, ce qui a 'galement 
contribu' - la r''valuation de la compatibilit' de certains mat'riaux ou de certaines techniques avec leur support.  Par ailleurs, des prestataires se sont 
autoproclam's comp'tents dans des domaines particuliers, comme par exemple celui de la mise en couleurs, les dissociant de l#acte architectural propre<
ment dit, ce qui a conduit - de nombreux contresens. Il convient donc de s#emparer de ces questions a;n de ne pas laisser le champ libre - des prescriptions 
sectorielles erron'es, mais de revenir - des approches globales et synth'tiques.

Pour chaque cat'gorie de prescription, les 'l'ments de doctrine ayant encadr' et guid' la formulation sont donc rappel'es, les r(gles 'tant pour leur part 
consign'es dans le r(glement.
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On distinguera  4 domaines principaux - aborder :

�� �r���-�•�B�S�D�I�J�U�F�D�U�V�S�F

�� �r���-�•�V�S�C�B�O�J�T�N�F

�� �r���-�F�T���B�C�P�S�E�T���Q�V�C�M�J�D�T���F�U���Q�S�J�W�Ê�T���E�F�T���D�P�O�T�U�S�V�D�U�J�P�O�T���	�M�•�F�T�Q�B�D�F���Q�V�C�M�J�D���F�U���M�•�F�T�Q�B�D�F���Q�S�J�W�Ê�


�� �r���-�F���Q�B�Z�T�B�H�F

Ce sont 'videmment les prescriptions portant sur l#architecture qui sont les plus d'velopp'es. Elles concernent - la fois les travaux de restauration et d#en<
tretien des b9timents existants, ceux portant sur leurs modi;cations 'ventuelles, et les travaux portant sur l#'di;cation de constructions neuves. Les travaux 
portant sur les 'ventuels commerces. Ce corps de prescriptions comporte beaucoup plus de r(gles que de recommandations. Les r(gles et recommanda<
tions sont class'es par type de travaux.

Les prescriptions sur l#urbanisme concernent le maintien des formes urbaines et des typologies existantes d#occupation du sol, du moins lorsqu#il n#existe 
pas de projet d#am'nagement d#ensemble qui am(nerait - en concevoir d#autres.

L&architecture

Cet ensemble de r(gles et recommandations va se d'cliner selon quatre chapitres :

Entretenir, restaurer une construction existante
)Maintenir, restituer, ou red';nir un aspect de fa\ade, la toiture, les menuiseries et fermetures¼ choisir des couleurs*

Apporter une modi%cation / une construction existante, avec ou sans modi%cation du b=ti.
)Ins'rer des mat'riels techniques, modi;er des percements, sur'lever ou faire des adjonctions b9ties plus ou moins importantes*.

Concevoir une construction nouvelle en fonction de son contexte
)Appr'cier un contexte pour s#y adapter¼ : respect de l#alignement ou non, du gabarit, des lignes architecturales¼ choix des mat'riaux*

Intervenir sur une devanture commerciale
)S#ins'rer dans un environnement existant¼ prise en compte des lignes de composition de l#immeuble existant, de sa typologie architecturale, choix des 
mat'riaux et couleurs¼*

L&urbanisme

Comprendre les formes urbaines existantes et s#y conformer lorsque celles<ci sont - la fois une r'ponse - des conditions environnementales et des 'l'ments 
constitutifs du paysage. Prendre en compte la topographie pour concevoir des formes urbaines la prenant en consid'ration.

Les abords des b-timents /espace public ou priv#;

Appr'cier les usages, prendre en consid'ration la forme des espaces et leur histoire, choisir des mat'riaux¼ choisir du mobilier et de l©'quipement, si ceux<
ci sont n'cessaires. Pour le priv', g'rer la cl@ture, qui constitue l#interface avec le domaine public, et qui est un 'l'ment constitutif du paysage urbain.

Le paysage

Envisager l©'volution des plantations en milieu b9ti, de m+me que dans le  milieu naturel, proposer )'ventuellement* des essences particuli(res plut@t que 
d©autres¼
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Un danger fr'quemment 'voqu' pour les secteurs prot'g's est le risque de 
leur ªmus'i;cationº, de la recherche ªd#un retour vers le pass'º, par la mise 
en úuvre de principes reposant sur la nostalgie )ou les suppos'es a>entes 
des visiteurs, lorsqu#on est en site touristique*. 

Pierre apparente, vieilles lanternes et faux becs de gaz, enseignes r'dig'es 
en gothique sur des parchemins en t@le¼ ont depuis les ann'es 1J50 
ªsign'º l#am'nagement de nombreux quartiers anciens, d'sert's par leurs 
habitants partis vivre en lotissement, et livr's aux touristes. Dans certaines 
villes, une tendance oppos'e a pu se d'velopper : des classes ais'es ou sp'<
ci;ques )artistes ou artisans d#art* ont investi l#ancien, v'hiculant une image 
architecturale plus 'pur'e, une sorte de ºdesign chicº, qui peut m+me aller 
jusqu#- un certain degr' de provocation.

Ces d'rives conduisent parfois - des oppositions aux mesures de protec<
tion, pour faire passer la ªvieº )ou du moins ce qu©on pense +tre la ªvieº* 
avant une suppos'e ªmise sous clocheº.

Il faut donc naviguer entre ces deux extr+mes et r'habiliter l#id'e que les 
travaux sur le b=ti d"coulent avant tout de ses sp"ci%cit"s propres et 
non de ªticsº li's - l#id'e qu#on s#en fait. C#est la raison pour laquelle l#'tude 
pr'alable s#est livr'e - l#analyse la plus pr'cise possible des caract'ristiques 
architecturales du site.

Les r(gles d#aspect ciblent essentiellement le patrimoine ancien ou construit 
de mani(re traditionnelle, jusqu#- la premi(re moiti' du XXe si(cle inclus. 

Les pratiques - Royat sont tr(s h't'rog(nes. Apr(s une vague de d'cr'pis<
sage dans l#ancien, on est revenu aux enduits mais avec maintien de pierres 
vues. Sans doute en r'action - la banalit' des enduits industriels, des colora<
tions m'diterran'ennes ont a/ect' le centre bourg. Pour le moderne, c#est 
'galement la mise en couleur qui semble h'siter entre le ªpasse<partoutº et 
la surench(re. Dans la totalit' du secteur, les menuiseries et fermetures ne 
correspondent plus que rarement aux mod(les d#origine, pourtant indisso<
ciables des architectures concern'es.

La mise en place de la ZPPAUP ne semble pas avoir eu d#inQuence notable 
sur la qualit' des travaux.

Trois axes principaux vont constituer la base des r(gles : 

l'aspect des maQonneries, avec une meilleure ma0trise des enduits �r��

l©aspect des toitures, essentiel dans le bourg traditionnel (vu du �r��
haut)

les menuiseries, avec l©arr8t de la d"rive "liminant les ch=ssis ª/ la �r��
franQaiseº du traditionnel , ou les ch=ssis minces du moderne.

1. L©aspect des ma'onneries

On distinguera la situation du bourg, quartier de type traditionnel, bien 
circonscrit, comportant des architectures anciennes, b9ties en ma\onne<
rie de pierre enduite, mais marqu' par un caract(re ªnaturelº et celle de 
la station thermale, quartier h't'rog(ne compos' d#architectures diverses, 
marqu'e par la pr'dominance des mat'riaux industriels, des d'cors et des 
ªfaux<semblantº, dans une alternance de modes architecturales tr(s rapide. 
Si ce quartier moderne comporte des architectures encore dans leur 'tat 
d#origine, ce n#est plus le cas du bourg, a/ect' de travaux constants qui ont 
'rod' son caract(re.

Le bourg
Le bourg, bien que form' - des 'poques anciennes, a perdu dans la 
seconde moiti' du XIXe si(cle son caract(re de quartier ªruralº, et a connu - 
la p'riode moderne une alternance des ªmodesº de traitement du b9ti. Par 
ailleurs quelques reconstructions modernes y ont eu lieu.

Grosso modo, - partir de la ;n du XIXe jusqu#au premier tiers du XXe, on 
a appliqu' - l#existant des mani(res de faire identiques - celles du neuf : 
contrastes invers's, enduits tyroliens grenus¼. La tendance chromatique 
est alors au gris et - des gammes ocr'es sombres. 

Apr(s 1J50, le traitement de ªl#ancienº devient autonome, avec des r(gles 
propres, distinctes de celles du neuf. On d'cape les ma\onneries )relative<
ment peu*, l#aspect pierre redevenant soudain ªnobleº ¼ par rapport aux 
gris de la p'riode pr'c'dente. W partir des ann'es 1J70, les enduits grat<
t's, tr(s 'pais, ternes et salissants, font leur apparition, avec en compl'ment 
des d'tourages de pierre et des sur'paisseurs¼ Ce>e technique )apparue 
localement par le secteur sauvegard' de Mon|errand* impr(gne encore la 
culture de la restauration actuelle. 

Sans doute en r'action aux ternes enduits gra>'s, au vieillissement cala<
miteux, une tendance - des mises en couleur de type m'diterran'en est 
en cours d#apparition. V'hicul'es par des nuanciers passe<partout )dont 
l#agglom'ration s#est fait une sp'cialit'*, ou se r'f'rant de mani(re incons<
ciente - des lieux touristiques )C@te d#Azur, Ligurie ou Pi'mont ]*, ces mises 
en couleur arbitraires introduisent une certaine brutalit' dans le paysage 
urbain. 

Ces pratiques se sont ancr'es par vagues successives chez les artisans )et 
m+me chez les architectes*, et passent donc aujourd#hui pour ªnormalesº. 
Les contrecarrer revient donc - contredire une ªpente naturelleº, encore 
largement consensuelle. Il convient d#entreprendre de proposer le chemin 
inverse, celui du retour aux enduits, mais sans tomber dans le fol}lore chro<
matique qui l#accompagne souvent )- base de nuanciers multicolores sans 
fondement local*. De m+me qu#on a purg' les enduits - la chaux et les d'cors 
badigeonn's au nom de la modernit', on croit souvent ªramenerº la couleur 
par le biais de la couleur vive, sans 'gard pour les sp'ci;cit's locales ou les 
pratiques historiquement a>est'es. 

ªLoin de signi;er la vitalit' d#une rue  ou d#un quartier, leur mise en cou<
leurs, leur bariolage signi;e au contraire qu#ils sont morts et que c#est arti;<
ciellement qu#on cherche - leur redonner vieº. )Michel Pastoureau, Diction<
naire des couleurs de notre temps, symbolique et soci't', Bonneton, 1JJJ*. 
Un chapitre particulier est consacr' - ce>e question.

La station thermale
On ne saurait imaginer contexte plus di/'rent : la succession de styles par<
fois oppos's y est constante. W une p'riode n'oclassique aust(re succ(de 
une p'riode 'clectique plus d'brid'e, voire frivole¼ Sur quelques centai<
nes de m(tres on peut passer d#un style au s'rieux presque fun'raire )l#'ta<
blissement Ledru* - celui des coco>es du Second Empire et de la Troisi(me 
R'publique )le M'tropole* ou encore au ªstyle internationalº des ann'es 
1J10 )le Royat<Palace¼*.

On est dans l#empire du d'cor, du faux<semblant, et la plupart des mat'<
riaux sont import's. Seule l#ar}ose est produite sur place de m+me que 
quelques 'l'ments de pierre de lave, mais celle<ci n#est gu(re - la mode¼ 
)voire m+me interdite par certains r(glements de la ;n du XIXe dans l#ag<
glom'ration*. 

D#une mani(re constante, et pratiquement jusqu#aux ann'es 1J80, on ne 
restaure pas dans les zones thermales : on remplace. La probl'matique 
d#avoir - ºrestaurerº ce type de quartier est donc contemporaine. 

Les 'tats d#origine sont relativement bien document's. Certains 'l'ments 
de la premi(re moiti' du XIXe sont encore dans leur 'tat d#origine. L#objec<
tif serait ici d#'viter ce qui s#est pass' dans le bourg, c#est - dire l#'rosion 
d#une architecture par des proc'd's inappropri's. La principale di[cult' 
porte sur la ªgouvernanceº de ces travaux : on est pass's d#entrepreneurs 
h@teliers ou de m'decins, investissant des sommes consid'rables pour en 
recueillir des b'n';ces non moins consid'rables, - des copropri't's g'r'es 
au plus juste ou - de simples particuliers. La ;d'lit' - une image architectu<
rale passe soudain pour un luxe, voire une chim(re. Le probl(me concerne 
la plupart des stations thermales et touristiques.

Un dernier probl(me - 'voquer est celui des 'ventuelles isolations ther<
miques par l#ext'rieur qui pourraient +tre envisag'es. Ce proc'd' assez 
cowteux a pour avantage de ne pas r'tr'cir l#espace int'rieur, et de r'gler 
de nombreux probl(mes techniques. Ce proc'd' peut +tre relativement 
complexe - me>re en úuvre sur des fa\ades qui seraient - l#alignement du 
domaine public, sur lequel elles devraient faire saillie d#au moins 10 cm. 

Dans la pratique elles ne devraient concerner que le patrimoine post'rieur 
- 1J50 et ant'rieur - 1J74, 'nerg'tiquement le plus dispendieux, et pour 
lequel un espoir d#amortissement des travaux par une 'conomie de chauf<
fage peut +tre envisag'.

Un d'veloppement important a donc 't' consacr' - ces questions a;n de 
leur conf'rer une forme p'dagogique autant que r'glementaire.

03.2. G#n#ralit#s sur l&architecture du site de Royat
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2. Les couvertures

Il s#agit d#une question qui touche - l#identit' m+me du site. Il est ici aussi, 
important de distinguer le bourg, ses extensions et la station thermale. 

Le bourg
Sa modernisation a vu la quasi disparition des proc'd's traditionnels, c#est 
- dire la tuile creuse sur toiture - faible pente, remplac'e )au mieux* par 
de la tuile m'canique - onde, souvent inadapt'e aux couvertures irr'gu<
li(res, ce qui a alt'r' le paysage des toits. On a introduit des tuiles - rabat 
pour les rives, ce qui a contribu' - aligner l#aspect des toitures du bourg sur 
celles du pavillonnaire. Curieusement, c#est dans des extensions modernes 
qu#on trouve parfois des toitures de type traditionnel, utilis'es en copie 
d#ancien¼

Il convient d#'valuer si un certain retour aux proc'd's anciens stricts est - 
envisager, au moins pour certains patrimoines ou dans des secteurs identi<
;'s avec pr'cision. ^uoiqu#il en soit, cet aspect ª- onde, sur faible pente, 
rouge terre cuiteº est - maintenir pour la totalit' du secteur du bourg, avec 
une probable adaptation pour un pourcentage de toiture ªplateº pour le 
neuf.

Les extensions du bourg )hors station thermale* laissent appara?tre que les 
r(glements d#urbanisme de la ;n des ann'es 1J70, qui imposaient ªla tuile 
rouge sur faible penteº, ont contribu' - uni;er les toitures des zones r'cen<
tes. Une partie de ces zones est destin'e - rester hors AVAP et ce sera donc 
au document d#urbanisme )PLU* de r'gler ce volet de l#aspect.

La station thermale
Au contraire, la station thermale pr'sente un panel de toitures tr(s h't'ro<
g(nes : tuiles m'caniques grand moule sur pente moyenne ou forte, ardoise, 
m'tal, toitures terrasses¼ avec l'g(re pr'dominance des toits rouges. 

Dans ce secteur, on pr'conisera un maintien - l#identique ªde principeº 
pour l#existant, et une absence de pr'conisation pour le neuf.

N Ce pictogramme va indiquer un 
exemple dont on peut s©inspirer

Ce pictogramme va indiquer un 
contre-exemple / "viterL

3. Les menuiseries

L#'volution vers la banalisation est - peu pr(s la m+me que pour les 
enduits. 

Les persiennes m'talliques remplacent les volets, y compris dans l#ancien 
- partir du d'but XXe . Vers 1J50, les petits bois, disparus depuis le XVIIe 
si(cle, reviennent fugacement dans les travaux sur l#ancien¼ W partir des 
ann'es 1JJ0, le d'veloppement massif de menuiseries simpli;'es, d#abord 
en bois puis en plastique, sous couvert d#am'lioration thermique, entra?ne 
des changements massifs des menuiseries traditionnelles, voire de la p'riode 
moderne. Le volet roulant - caisson ext'rieur, en mati(re plastique, tend - 
devenir la norme.

Ce>e vague est encore en cours, 'trangement entour'e d#une aura ªenvi<
ronnementaleª, alors que les produits de synth(se largement utilis's, sont 
salissants, d#une dur'e de vie limit'e, et d#un recyclage douteux.

Il n#est en e/et nullement av'r' que ces changements de menuiseries et 
de fermetures, lorsqu#ils concernent des b9timents traditionnels ªrespi<
rantsº, dont les d'perditions thermiques s#e/ectuent plut@t par la toiture, 
soient de nature - entra?ner des gains substantiels au niveau du chau/age 
)ni d#ailleurs que ces 'ventuels gains amortissent les cowts de travaux*.  

Ce n#est pas par id'ologie ªanti produits de synth(seº, )quel que puisse +tre 
l#avis qu#on porte sur leur ºqualit'º par rapport aux objectifs du d'velop<
pement durable*, que le recours au bois dans le secteur du bourg appa<
ra?t comme indispensable pour l#ensemble des menuiseries et fermetures.  
 Certes, le bois r'clame un entretien r'gulier )en g'n'ral il faut le repeindre 
de temps - autre, si on veut le faire durer au moins un si(cle, voire au<del-* 
et sa mise en úuvre suppose l#existence d#artisans comp'tents.

La redivision des menuiseries - la fran\aise par des carreaux dont la taille a 
vari' avec le temps, est un compl'ment visuel indispensable de la composi<
tion r'guli(re des fa\ades, introduisant une r'ticulation suppl'mentaire. Les 
volets ou persiennes introduisent des taches de couleur sur les fa\ades. 

Le m'tal, les produits de synth(se, n#autorisent que des red'coupages mai<
gres, sans pr'sence visuelle. Par ailleurs leur teinte est pr'd';nie par l#in<
dustrie, ce qui interdit pratiquement toute mise en couleur personnalis'e.

Pour le secteur thermal, une r'ponse univoque n#est pas possible. En g'n'ral 
les menuiseries sont de bois )parfois avec des dessins de redivision particu<
liers* pour le patrimoine 'clectique et une partie du patrimoine moderne, 
ou de m'tal pour une autre partie du patrimoine moderne. Dans ce dernier 
cas, ce sont des menuiseries qui recherchent une certaine minceur, et qu#il 
convient de remplacer en tenant compte de ce>e sp'ci;cit'.
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Des interventions de ce type 
ne peuvent 8tre consid"r"es 
comme des restaurations et re-
l&vent de la modi%cation.

Elles peuvent 8tre inaccepta-
bles dans un secteur prot"g", 
en d"truisant des "l"ments, 
parfois ordinaires, mais qui 
participent du caract&re du 
site. Elles introduisent des 
proc"d"s par ailleurs inoppor-
tuns.
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1. La restauration et l&entretien des constructions existantes

Wu'est ce que ª restaurerº ?

Restaurer est le plus souvent pris dans le sens de {restituer dans un 'tat 
d©origine{. La restauration est d#abord une op'ration graphique, - partir de 
la Renaissance. Ce>e discipline se d'veloppe au XIXe si(cle avec la forma<
tion des architectes des Monuments Historiques )ªrestaurationsº de monu<
ments antiques - partir de fouilles et de fragments*. Puis ceux<ci me>ent 
en pratique leur doctrine sur des monuments, suscitant parfois querelles et 
controverses, la notion ªd#'tat d#origineº pouvant +tre d'clin'e de plusieurs 
fa\ons, surtout pour des monuments de plusieurs centaines d#ann'es.

Pour les architectures r'centes )- partir du milieu XIXe*, l#'tat d©origine est le 
plus souvent facile - 'tablir, du fait du maintien en place de ces dis positions, 
et d©une abondance de sources iconographiques. Ce n©est pas le cas pour 
les constructions plus anciennes, dont la connaissance historique est plus 
malais'e - 'tablir, du fait de leurs modi;cations successives et d©une raret' 
des sources graphiques.

Restaurer suppose donc / la fois des connaissances techniques (li"es 
aux p"riodes de construction, et aux proc"d"s constructifs utilis"s), et 
l'existence d©une doctrine en la mati&re, pour op"rer des choix.

L©opposition entre le Yvieux et le neufY

Un 'l'ment de patrimoine doit<il avoir l©air {vieux{, exprimer un 9ge ou une 
historicit' par son aspect, ou bien au contraire se pr'senter comme il 'tait 
- l©'tat {neuf{] Accumule<t<il les cicatrices des a>eintes du temps comme 
autant de preuves de {patrimonialit'{, ou bien doit<il les masquer en com<
pl'tant et r'parant les parties manquantes] Conserve<t<on des 'l'ments 
d'grad's qui a>estent de son authenticit', ou bien les remplace<t<on par 
des 'l'ments neufs ]

De fait, les approches de la restauration sont marqu'es par ce>e dualit', qui 
n#est pas si ais'e - trancher. On peut retrouver ce>e question au niveau des 
mat'riaux : il existe ainsi un march' du mat'riau industriel d©aspect {vieilli{ 
)en mati(re de tuiles, par exemple*. 

Comment concilier un aspect ªancienº, at-
testant de la ªpatrimonialit"º, avec le carac-
t&re n"cessairement ªneufº de la restaura-
tion ? 
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03.3. D#*nir des objectifs : restaurer les fa'ades

Wuel est le degr" d©acceptabilit" de travaux de restauration susceptibles de 
modi%er ou alt"rer les constructions ? 

Restaurer signi%e trop souvent d"naturer : un exemple sur ce+e construc-
tion ordinaire localis"e face / la gro+e des Laveuses. On y d"couvre vers 
1J99 une b=tisse rurale un peu "rod"e, laissant voir sa cha0ne d'angle en 
pierre, et une partie de ses moellons. Les encadrements d'ouverture sont 
en pierre. Elle semble remonter aux ann"es 1K69.

Cent ans plus tard on a modernis" ce+e faQade, en "largissant les fen8tres 
(qui apparaissent comme des fen8tres des ann"es 1J29), et on a fait saillir 
le toit en pignon, tout en me+ant en úuvre un ravalement en bandes hori-
zontales¼ op"rations qui rel&vent de la modi%cation. 

Ce+e maison est la m8me (on la reconna0t)¼ mais ce n©est plus la m8me, 
son authenticit" a "t" amoindrie. [ partir de quel stade la somme des d"-
naturations devient-elle inacceptable ?

Aborder les probl&mes de restauration 
avec des m"thodes de travail, une r"7exion 
pr"alable, et non des id"es toutes faites¼
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1J19

1J6J

1JJ3

Restaurer signi%e le plus souvent ªrestituer dans un "tat d©origineº. Dans 
de nombreux cas, cet "tat est connu et document", ce qui facilite l©op"-
ration.

Dans d©autres cas, concernant des patrimoines anciens ou non documen-
t"s, on tente de ªreconstituerº ce qu©on pense avoir exist"¼  / partir 
d©indices %ables, ou de comparaisons avec des "di%ces similaires. Ce+e 
a+itude est souvent hasardeuse et pr8te le 7anc / la critique. 

La restauration ª/ l'identiqueº

On pense souvent que restaurer un 'di;ce est le restituer dans un 'tat ant'<
rieur optimal, qui serait connu et a>est'. Ce serait donc une op'ration des 
plus simples.

Or un 'di;ce vit, vieillit )et parfois meurt, en partie ou en totalit'*, il subit 
des alt'rations, des modi;cations ou des extensions, qui ne sont pas toutes 
m'prisables, ni forc'ment bien document'es. Entreprendre une restitution 
ª- l#identiqueº peut ainsi se r'v'ler une t9che redoutable, surtout si l#'di;ce 
a beaucoup v'cu¼



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          32                                                                                                                              RAPPORT DE PR!SENTATION                                                                                                                          AVRIL   2015

La restauration ªstylistiqueº

Ce  type d©approche vise avant tout - r'parer les alt'rations {esth'tiques{ 
caus'es - l©archi tecture.

Elle est n'e de la n'cessit' de r'parer des destructions : on reconstitue 
par anastylose les parties d'truites )clochers des 'glises, sculp tures*, sinon 
{- l©identique{, du moins dans l©unit' de style du b9timent. Il arrive qu©on 
in vente. Il arrive aussi qu©on d'truise ce qui nuit - l©unit' de style, sans 'gard 
pour les consid' rations arch'ologiques. 

Ce>e a>itude d'velopp'e au XIXe si(cle impr(gne encore fortement les 
mentalit's. La notion d©une {authenticit'{ - re trouver dans une restaura<
tion est parfois avanc'e comme argument. Toutefois, si on ne cherche plus 
aujourd©hui - compl'ter, on restitue souvent. Il arrive m+me qu©on recons<
titue, par des {d'<restaurations{, des dispositions d'truites pr'c'demment 
au nom de l©unit' de style¼

Il arrive 'galement qu#on se contente ªd#'voquerº les parties disparues, 
sans les reconstituer compl(tement, par des 'l'ments modernes, pouvant 
faire appel - des mat'riaux ªnon<historiquesº . Ce>e pratique demande une 
certaine cr'ativit'.

La restauration arch"ologique

Elle vise - r'parer les alt'rations {physiques{ inQig'es - une construction, en 
pr'servant le maximum de sa substance d#origine.

N'e de la n'cessit' de pr'server le pass' monumental antique, elle pr@ne 
une a>i tude de nature - 'viter strictement toute falsi;cation. Une lacune 
sera combl'e par un mat' riau un peu di/'rent, de mani(re - +tre imm'<
diatement identi;able. Certaines formes d©usure des mat'riaux ne seront 
pas consid'r'es comme  r'parables. On cherchera - maintenir une lec ture 
des di/'rentes strates architecturales d©un b9timent, au risque parfois de lui 
conf'rer un aspect {coutur'{, nuisant - sa perception.

Ce>e a>itude, qui ne produit pas toujours des r'sultats esth'tiquement 
satisfaisants, tend parfois - +tre remise en cause. Elle permet toutefois des 
approches int'ressantes de pro bl(mes particuliers )comme compl'ter des 
ruines par des b9ti ments contemporains, ou la reconstitution de volumes 
d'truits, en y r'incorporant sans {tricherie{ des fragments authen tiques*.

On a reconstitu" ici des fen8tres romanes par anastylose, "liminant celle 
du XVIe si&cle. On a choisi une "poque au d"triment d©une autre, pri-
vil"giant l©"tat originel de l©immeuble."(clich s"anciens"Ruprich-Robert"vers"
1900?,"bibl."du"Patrimoine).

Il s©agit d©une pratique courante en mati&re d©ouvertures anciennes. On 
n©a toutefois pas pouss" le proc"d" jusqu©/ reconstituer la mise en couleur 
d©origine (ou une mise en couleurs "voquant les pratiques de l©"poque).

La reconstitution de traverses et de 
meneaux est souvent indispensable 
pour r"v"ler une architecture an-
cienne. La restauration ªarch"ologiqueº vise / laisser subsister les vestiges des 

di$"rentes "poques qui peuvent a$ecter un immeuble, sans chercher / 
reconstituer un "tat particulier. 

On aboutit toutefois / des r"sultats parfois di;cile s / interpr"ter, lorsque 
les immeubles ont connu une histoire complexe¼

H
au

te
-L

oi
re

Ta
rn

"e
t"

G
ar

on
ne

(P
uy

"d
e"

D
&

m
e)

H
on

gr
ie

Restaurer, c©est aussi ne pas 
tout uni%er selon un pro-
c"d" unique , mais traiter 
des "l"ments individuels 
de la mani&re dont leur 
architecture l©exige. 

Une alternance entre divers 
aspects de faQade peut ainsi 
s©instaurer.
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2. Restaurer $ Royat : les principes g#n#raux.

!valuer les enjeux

La classification des 'l'ments b9tis consign'e dans le diagnostic permet 
d©appr'cier 'l'ment par 'l'ment les enjeux architecturaux. En simplifiant, 
cette affirmation de la ªvaleur architecturaleº permet de proportionner les 
prescriptions.

Plus la valeur sera 'lev'e, plus seront combattues les 'ventualit's d©al<
t'rations qui serait n'gatives. A contrario, on recherchera - r'parer les 
alt'rations qui auraient pu +tre port'es - ces 'l'ments. Il est donc pr@n' 
le principe de la conservation des dispositions architecturales existantes, 
lorsqu#elles ne comprome>ent pas d#autres dispositions plus anciennes ou 
d#un int'r+t arch'ologique sup'rieur.

Les immeubles ªordinairesº voisinant ces 'l'ments de valeur qui fondent 
l©identit' architecturale du site, pourront 'galement se voir affect's de 
prescriptions visant - ne pas d'naturer le contexte.

Identi%er les mat"riaux d©origine

Le bourg
D©une mani(re g'n'rale, dans tout le secteur au b9ti ancien_traditionnel 
)cúur de la zone prot'g'e*, on utilisera pour tous travaux sur le gros<
úuvre les m+mes mat'riaux traditionnels qui ont servi, pendant des si(cles, 
- le constituer. 

Ma\onnerie de pierre et enduits de chaux, toiture de tuile en terre cuite, 
menuiseries de bois¼ sont de nature - faire perdurer le b9ti sans affecter 
sa p'rennit'. Au contraire les mat'riaux modernes, les produits de synth(se, 
peuvent entra?ner des d'sordres )ainsi le ciment*. Leur durabilit' physique 
est souvent plus limit'e que la publicit' le laisse entendre )en g'n'ral une 
trentaine d©ann'es pour les plastiques, alors que le bois entretenu peut 
durer des si(cles*. 

Du point de vue environnemental, les mat'riaux les plus proches des mat'<
riaux naturels, les moins transform's, voire les mat'riaux produits dans la 
r'gion, sont ceux qui pr'sentent les meilleures performances.

La station thermale
Pour le patrimoine moderne, le probl(me est - peu pr(s identique, - cela 
pr(s que les mat'riaux utilis's sont moins ais's - identifier ou peuvent ne 
plus exister. Les d'cors sont parfois ambigus : sont<ils taill's dans la pierre 
ou moul's dans un ciment dont la composition nous 'chappe ]

Ces mat'riaux peuvent aussi r'v'ler des d'sordres li's - leur nature 
m+me : ainsi par exemple les appareillages d#ar}ose mont's au ciment )et 
laiss's apparents* sont<ils souvent victimes de d'gradations par remont'es 
capillaires¼ Des expertises techniques peuvent se r'v'ler n'cessaires : 
l#architecture de la fin du XIXe au milieu XXe a volontiers exp'riment'¼ 
aux risques et p'rils des usagers actuels.

Pour ce type de patrimoine, on privil"giera donc l'aspect plus que la 
nature du mat"riau, en recherchant le maintien d#une image architectu<
rale.

Approche architecturale 
On identi;era au pr'alable les typologies architecturales des b9timents sur 
lesquels on intervient. On ne peut intervenir sans avoir d'cid' au pr'alable 
de choix : ceux<ci sont - op'rer en fonction d©une analyse des supports. 
Restaurer c©est souvent choisir et arbitrer entre plusieurs solutions.

Certaines architectures sont con\ues pour des traitements architecturaux 
qui leur sont consubstantiels : par exemple, une architecture enduite qui 
distingue la paroi des encadrements d©ouverture, a[rmant une composi<
tion, ne saurait +tre {d's<enduite{, ou enduite de mani(re rustique, sans +tre 
d'natur'e. W l#inverse, des constructions rurales ou tr(s anciennes, auxquel<
les cet aspect rustique serait a>ach', pourront conserver un aspect rejoin<
toy'.

Il est 'galement pr@n' un ªretour - l#identiqueº pour toutes les disposi<
tions architecturales qui pourraient appara?tre comme ayant 't' alt'r'es de 
mani(re r'versible. Ainsi des enduits, leurs 'ventuels d'cors badigeonn's 
pourront +tre prescrits en tant que de besoin.

Il est demand' que toute op'ration de restauration soit r'versible ou tende 
vers la r'versibilit' si celle<ci est hors de port'e.

Approche environnementale 
Les architectures traditionnelles )grosso modo d#avant 1J14* sont des ar<
chitectures ªrespirantesº qu#on ne saurait rendre 'tanches - l#air )comme il 
est pr'conis' pour les b9timents neufs* sans risques de d'sordres futurs. Par 
ailleurs, y adapter une ventilation m'canique est tr(s souvent impossible, 
ces constructions n#ayant pas 't' pr'vues pour des mat'riels de ce type.

Il est rappel' que les sources de d'perdition thermique du b9ti ancien sont 
principalement les toitures et les planchers. Changer simplement les menui<
series ne conduit pas - r'aliser des 'conomies d#'nergie cons'quentes. On 
ne tiendra pas pour pertinent l#usage de certaines menuiseries industriel<
les, sous le pr'texte qu#elles sont fabriqu'es dans la r'gion - partir de bois 
import'.

L#enduit est en g'n'ral la premi(re isolation, dont il n#est pas raisonnable 
de se d'faire.

Les constructions modernes pr'sentent d#autres probl'matiques techni<
ques, et la question de leur aspect est di/'rente.Tout site b=ti fourmille de d"tails, parfois rapport"s, parfois plus ou moins 

anciens, mais qui sont aussi l©histoire du lieu ou celle du b=timent. il importe 
de s©en pr"occuper et non de chercher / tout e$acer¼

D'une mani&re g"n"rale, les enjeux architecturaux sont au pr"alable rep"r"s 
par les documents constituant le diagnostic.

L'objectif : restaurer  en fonction de l'exis-
tant et non en plaquant un ªmod&leº ou des 

pratiques standardis"es¼
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3. Restaurer le b-ti traditionnel ou ancien

L#architecture traditionnelle repose sur l#utilisation de mat'riaux sp'ci;ques, 
du point de vue de l#aspect, comme du point de vue technique : ma\onnerie 
de moellons de pierre, mont'e au mortier de chaux presque toujours enduite 
ou destin'e - l©+tre )enduit 'galement - la chaux*, rares colorations - base de 
produits naturels )laits de chaux*, toitures de terre cuite )tuile creuse*, bois 
)charpente, menuiseries, fermetures¼*.

W partir des ann'es 1J00, ce>e architecture va se me>re - 'voluer en int'<
grant d©autres mat'riaux issus de l©industrie, ou import's, qui la font glisser 
vers des typologies plus modernes. Des mat'riaux comme le m'tal )zinc le 
plus souvent* sont alors employ's en plus grande quantit'.

Apr(s une br(ve incursion dans le ªd'cr'pitº avant les ann'es 1J70, le b9ti 
de type traditionnel de Royat a 't' trait' avec des enduits gra>'s, tr(s 'pais, 
avec d'tourage syst'matique de pierres non destin'es - +tre vues. D#autres 
enduits de texture plus adapt'e )un peu plus lisses,  avec recouvrement des 
pierres¼* sont apparus, mais ils font l#objet de mises en couleurs outranci(<
res. 

L#architecture ancienne ou traditionnelle est 'trang(re - ces proc'd's chro<
matiques  : la couleur, avant les ann'es 1880, est issue de produits naturels. 
Au mieux on blanchit et on appose un d'cor simul' )cha?nes d#angle, enca<
drements¼*.

D'une mani&re g"n"rale, le patrimoine traditionnel sou$re d'une grande 
h"t"rog"n"it" dans sa prise en compte / l'occasion de travaux de ªrestau-
rationº.  Les enduits, mais aussi les menuiseries, syst"matiquement indus-
trielles laissent / d"sirer¼ Le caract&re des lieux s'en ressent : une certaine 
banalisation s'installe.

clich" retouch"

clich" retouch"

Une pratique tend / instaurer des mises en couleurs brutales, sans signi%-
cation culturelle autre que la recherche d'une singularit", l/ o@ des teintes 
naturelles claires auraient "t" plus adapt"es¼ D'une mani&re g"n"rale, la 
couleur vive en grande surface n'appara0t  qu'/ la %n du XIXe si&cle. Elle est 
donc inadapt"e au patrimoine ant"rieur.

clich" retouch"

clich" retouch"

Les n"oclassiques ªclairsº, voire blancs, n'ont pas "t" "pargn"s par ce+e 
tendance / la ªm"diterran"isationº de la pale+e, l/ aussi sans autre justi%-
cation que rechercher une singularit".

LL L

Objectifs en mati&re de patrimoines 
anciens et traditionnels : revenir / des 

mat"riaux et teintes naturels, des contrastes 
discrets¼
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4. Restaurer le patrimoine #clectique et rationaliste /1860<1914;
 
Le patrimoine de ce type qui nous est parvenu, se pr'sente encore - pr(s de 
75~ dans son 'tat d#origine. Son aspect ancien est ais' - identi;er m+me si 
des modi;cations lui ont 't' apport'es.

Il s#agit d#architectures en g'n'ral de conception historiciste )se r'f'rant 
plus ou moins - une p'riode de l#architecture*, m+me si les d'tails en sont 
interpr't's de mani(re parfois fantaisiste. Longtemps m'pris', ce courant 
appara?t comme foisonnant de d'tails : tourelles, clochetons, d'tails sculp<
t's¼ Il existe 'galement des compositions classiques plus discr(tes, moins 
d'cor'es. 

Ce>e richesse, qui a fait l#objet de m'pris de la part des architectes ªmoder<
nesº, de m+me que de la part des instances culturelles jusque vers les ann'es 
1J70, est l#un des 'l'ments identitaires de la station thermale.

Pour son malheur, ce>e architecture est pr'vue pour +tre peinte : les remises 
en 'tat de ce patrimoine am(nent fr'quemment - rompre avec les codes 
architecturaux en fonction desquels ils ont 't' con\us, notamment en recou<
vrant la fa\ade de mani(re uniforme. Au blanc hygi'nique des ann'es 1J30<
1J50 ont succ'd' des teintes plus ou moins ªneutresº, vaguement ros'es ou 
jaunes.

Le courant rationaliste pour sa part appara?t comme un pr'curseur du mo<
dernisme architectural, en pr'conisant des mat'riaux industriels qui autori<
sent des lignes architecturales nouvelles, des aspects bruts, des oppositions 
de textures. On ne cache plus la structure, on en fait m+me un 'l'ment du 
d'cor, comme - la gare.

Ces deux courants se m+lent et se m'tissent, en des 'changes constants. C#est 
le temps de l#'clectisme et des voisinages surprenants.

Ces architectures valent par le soin apport' au d'tail. C#est d#ailleurs le pro<
bl(me que pose leur restauration : ces productions sont issues d#un artisa<
nat tr(s performant utilisant les premiers produits industrialis's de s'rie, et 
on est aujourd#hui confront' - leur disparition : l#artisanat )authentique* est 
un luxe, et les produits utilis's peuvent n©+tre plus fabriqu's¼ Il faut aussi 
ajouter qu©une volont' de m'tissage avec des mat'riaux modernes )comme 
le ciment* a parfois conduit - des d'sordres qu©il faut g'rer aujourd©hui : d'<
composition d'j- mentionn'e de ma\onneries d©ar}ose mont'es au ciment, 
ph'nom(nes d©'lectrolyse dans les structures m'talliques¼ Toutefois, on 
peut noter que les mat'riaux naturels, s#ils ne sont pas d'grad's, ne n'cessi<
tent que de simples ne>oyages.

L©une des principales caract'ristiques de ce parc immobilier est sa polychro<
mie, reposant le plus souvent sur l©utilisation de mat'riaux naturels, ou simu<
l's. Ainsi, on rencontre de la brique laiss'e naturelle )brique de parement*, 
de la brique peinte en teinte brique, ou de la simulation de brique, le tout 
dans des compositions tr(s voisines par leur conception.

clich# retouch#

La plupart des travaux men"s sur le patrimoines du XIXe si&cle et du d"but 
du XXe ont eu pour e$et ªd'a+"nuerª les contrastes de ces architectures.

Sur cet ancien h*tel, on a tent" un contraste chromatique assez fort : pein-
ture jaune citron, et menuiseries mauves. Pourtant le contraste est inop"-
rant : en ne distinguant pas le d"cor des /-plats de la faQade, on a "cras" 
l'e$et architectural. On peut constater qu'en faisant r"appara0tre en clair 
la mod"nature et le d"cor, m8me avec un enduit terne et des menuiseries 
grises, on pourrait r"v"ler / nouveau ce+e faQade.

clich# retouch#

clich# retouch#

Autre test visuel sur un immeuble ªaplatiº par un ravalement uniforme : 
deux types de contrastes di$"rents auraient pu 8tre mis en úuvre.

Sauf d"sordres li"s au ciment, les architectures pr"sentant des parties natu-
relles, ne n"cessitent que des ne+oyages "ventuels, qui doivent rester non 
agressifs.

L

Objectifs en mati&re de patrimoines "clec-
tiques et pr"-modernes: maintenir la lisibi-

lit" des compositions architecturales
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Une villa ªblanchieº : la peinture blanche a l/ aussi "cras" les d"tails archi-
tecturaux, en particulier des cha0nes d'angle harp"es en saillie.

Faire r"appara0tre les encadrements est de nature / modi%er compl&te-
ment la perception qu'on peut avoir de ce+e villa. On pourrait se conten-
ter de ce+e solution, avec une couleur de fonds l"g&rement blanc-cass" 
(ªivoireº). Mais ce traitement correspond-il / la v"rit" historique ?

clich# retouch#

clich# retouch#

Rechercher l'hypoth"tique "tat d'origine semble plus incertain : on peut 
penser qu'une coloration rouge assez soutenue ait pr"c"d" la teinte blan-
che. On peut m8me "chafauder l'hypoth&se qu'un d"cor form" de ban-
des altern"es de di$"rentes valeurs ait pu 8tre mis en úuvre.

clich# retouch#

clich# retouch#

?

?

?

clich# retouch#
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5. Restaurer les patrimoines modernes /depuis 1930;

\usqu©aux ann"es 1J59
Les types architecturaux modernes sont fond's sur le refus de la ªrichesseº 
de d'cor de la p'riode pr'c'dente, qui va peu - peu s#e/acer, sans toutefois 
dispara?tre compl(tement avant les ann'es 1J50. D'cor, mat'riaux bruts en 
petite quantit' utilis's comme 'l'ments d'coratifs, emploi de couleur sou<
tenue, jeux de textures¼  deviennent suspects.

L#architecture tend - devenir monochrome )parfois avec une teinte compl'<
mentaire*, ocre, ocre jaune ou blanc : mais on blanchit volontiers )souvent 
m+me des immeubles d#'poques ant'rieures¼*. 

Cet usage )un peu ªhygi'niqueº¼* du blanc est tr(s r'pandu durant les an<
n'es 1J30<1J60, avant  de d'cliner - son tour.

Il n©est pas toujours ais' d©identi;er les dispositions initiales de la partie la 
plus ancienne de ces patrimoines, et parfois les couleurs d©origine sont cultu<
rellement 'loign'es des tendances actuelles.

La question de la restauration de ces patrimoines est essentiellement celle 
de leur mise en couleur :  on a aujourd#hui tendance - vouloir les barioler, 
dans des gammes ªpastelº qui 'voquent plus la p9te d#amande que le b9ti<
ment¼apr&s

avant

Pourquoi les patrimoines ªArt-D"coº doivent-ils sacri%er au rose ªbon-
bonº ?

clich# retouch#

La sobre architecture d'Alb"ric Aubert, le bas-relief l"g&rement moralisa-
teur de Mabru, ont "t" "di%"s en un temps o@ une sorte de n"oclassicisme 
/ la Perret constituait un style o;ciel. Leur bariolage faQon p=te d'amande 
"tait-il une tentative de se d"marquer de ces id"ologies ?

L

Objectifs en mati&re de patrimoines 
modernes : "viter les bariolages sans signi%-

cation¼
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Apr&s 1J59
L#architecture moderne des ann'es 60 est celle de toutes les ruptures mor<
phologiques : c#est le temps oK tours et barres assembl'es selon des plan<
masses indi/'rents aux vues comme au climat, apparaissent comme un nec 
plus ultra insurpassable. On ne se pr'occupe plus du pr'<existant, qu#on 
croit de toute fa\on condamn' - +tre 'limin'¼

N'anmoins, ce>e p'riode a produit un patrimoine, le plus souvent standar<
dis', mais de rares t'moins )en g'n'ral des villas ou de petits immeubles*  at<
testent de conceptions plus ;nes. Ces 'l'ments ne doivent pas +tre confon<
dus avec la masse des constructions banales, largement majoritaires. D#une 
mani(re g'n'rale, elles ont 't' rep'r'es.

On a aujourd#hui tendance - repeindre en en rose ou en ocre jaune les bar<
res HLM ªgrises et blanchesª de ces ann'es, quand elles ne sont pas enve<
lopp'es d#une insipide isolation par l#ext'rieur qui gomme e/ets d#ossature 
et rapport des pleins et des vides. D#autres solutions architecturales existent 
n'anmoins, comme celle de la ªdouble<peauº qui perme>raient,  - la fois 
d#am'liorer l#espace des logements, tout en r'pondant aux probl(mes ther<
miques.

Les ann'es 1J70 vont voir reQuer ce>e modernit' radicale : la nostalgie du 
monde rural, le repli sur le pavillonnaire, vont amener la mise au point de 
typologies encore en vigueur aujourd#hui, avec leurs teintes ocre<jaune, toits 
rouges, menuiseries vernies. 

Ce patrimoine, souvent thermiquement douteux, ou dont l#isolation s#est 
d'compos'e, va n'cessiter des interventions dans les ann'es - venir. D#une 
mani(re g'n'rale, on pr'conisera des interventions tendant - une certaine 
discr'tion, tout en maintenant une unit' des toitures en rouge terre cuite, un 
des rares acquis de ce>e p'riode peu port'e sur l#architecture. 

Les isolations par l'ext"rieur de b=timents des ann"es 1J69 am&nent sou-
vent / alt"rer les principes m8mes de leur architecture : volumes (qui sont 
ªsimpli%"sº par gommage des asp"rit"s), principes de composition (la 
verticalit" est remplac"e par l'horizontalit"¼ on scinde en plusieurs "l"-
ments¼), et mises en couleur incertaines, dont on "value mal la %nalit".

clich# retouch#

Les ann"es 1J59 et 1J69 voient aussi l'"mergence d'une architecture mo-
nochrome blanche, qu'on pense souvent «am"liorer» en la colorant¼

clich# retouch#

\usqu'aux ann"es 1J<9 les gammes de couleur sont le plus souvent froi-
des (avec des compositions de blanc et de gris, souvent rehauss"es de 
d"tails tr&s color"s). Les ravalements ocr"s ou orang"s qui sont intervenus 
par la suite ne contribuent pas / valoriser ces architectures sobres mais 
souvent bien proportionn"es.

L'isolation par l'ext"rieur n"cessite de redessiner compl&tement les "l"va-
tions des b=timents concern"s. Il convient donc de v"ri%er si l'aspect initial 
du b=timent est d'int"r8t architectural ou non.

P
uy

"d
e"

D
&

m
e
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6. Un probl(me particulier : la mise en couleurs.

On a vu combien ce>e question 'tait importante pour tout ce qui concerne 
la restauration de patrimoines modernes.

Des ªcoloristesº, des ªplasticiensº, voire des ªarchitectes<coloristesº, tous 
g'n'ralement autoproclam's, proposent aujourd#hui aux collectivit's des 
nuanciers plus ou moins chamarr's, qui apparaissent comme ªlaº solution 
au probl(me du changement de couleur d#une construction - l#occasion de 
travaux. Ces mises en couleur violentes sont souvent consid'r'es comme le 
t'moignage tangible qu#il s#est pass' quelque chose dans le domaine de 
l#urbanisme¼

Ces nuanciers sont toutefois dans la plupart des cas des recueils de cou<
leurs passe<partout, qui ne correspondent ni - des crit(res historiques, ni - 
des crit(res de typologie architecturale, ni - des crit(res ªr'gionauxº, encore 
moins - des consid'rations de situation urbaine )impact d#une fa\ade plus 
ou moins vue, d#une fa\ade plus ou moins grande, selon qu#elle est per\ue 
frontalement ou en perspective¼*. 

Ils ne visent pas - assurer une harmonie chromatique mais tendent au 
contraire - instituer des m'langes al'atoires, qu#on retrouve au demeurant 
en toutes r'gions )y compris dans d©autres pays d©Europe*. L#AVAP, en cher<
chant - conforter une a>itude respectueuse de l#authenticit' architecturale 
et de l#identit' locale ne saurait cautionner ces pratiques.

Me>re en couleur une construction est un acte culturel. [ chaque p"riode 
historique, / chaque typologie architecturale, correspondent des 
gammes chromatiques sp"ci%ques, qui di/(rent parfois profond'ment. 
La taille de la construction, sa situation dans le tissu urbain )sa visibilit'* sont 
'galement des crit(res - prendre en compte.

Il convient en outre de distinguer le cas du patrimoine traditionnel, et celui 
du  patrimoine moderne, qui n'cessitent des approches di/'rentes.

Exemples de mises en couleur Ypasse-partoutº dans des centres historiques 
(France : Haute-Loire] Pologne] Suisse] Bavi&re¼). 

Il est di;cile d©identi%er avec pr"cision chacun de ces sites / partir de leur 
mise en couleur¼ tant les nuanciers tendent / v"hiculer les m8mes teintes 
et des encha0nements identiques.

Il convient d'"viter absolument une telle approche.

Exemple de nuancier passe-partout utilis" dans un bourg vigneron des en-
virons de Clermont. La plupart des teintes n'ont aucun fondement ni dans 
le caract&re local, ni dans son contexte architectural, ni son environnement 
g"ographique. La double pr"sentation sur fond blanc ou fond noir est 
destin"e / a+irer l'a+ention sur la relativit" de la perception des couleurs 
selon le contexte¼

Le nuancier s'applique / tous les types d'architecture (ancien, rural, mo-
derne¼), quelle que soit leur situation urbaine. Par ailleurs, d'autres com-
munes l'utilisent, alors qu'elles pr"sentent un caract&re di$"rent¼

Une n"cessit" : parvenir / ma0triser les 
mises en couleurs, sans recours / des nuan-

ciers ªpasse-partoutº¼ Une m"thode 
plut*t que des ªrece+esº¼
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Me+re en couleurs : vers une m"thode de travail

ªBien souvent, l#architecture contient dans sa forme m+me les principes qui d'<
;nissent les relations entre formes et couleurs. Selon les p'riodes historiques et 
selon les types urbains, l#ornementation, la structure , la d'coration, s#expriment 
de mani(re di/'rente.º

Richard ^lein (architecte)"dans"ªConstruire"dans"la"diversit º
(Presses"Universitaires"de"Rennes"2005)

^uelques d'marches simples faites en pr'alable, vont perme>re d#aborder 
la mise en couleurs de mani(re plus r'aliste qu#en ªpiochant dans un nuan<
cierº.

On distinguera 4 approches distinctes et compl'mentaires :

Identi;er la typologie architecturale de l#'l'ment - traiter )ce qui ren<�r��
voie - des modes de faire et des teintes li's - ce>e architecture*

Appr'cier la situation urbaine )l#'l'ment - traiter est<il assez vu ] tr(s vu �r��
] peu vu ] frontalement ] en perspective ], dans un espace large, 'troit 
]*

Se r'f'rer - l#ambiance chromatique du site. Selon le lieu d#intervention �r��
on se situera dans des ambiances di/'rentes.

ªR'glerº les contrastes )actuellement ce probl(me de contraste est le �r��
point faible de nombreux ravalements*

1. Identi%er et respecter la typologie du support

Dans la mesure du possible, la typologie architecturale principale de chaque 
construction pr'sentant un enjeu architectural a 't' identi;'e, et indiqu'e 
au recensement. Le principe n•1 est de caler la conception chromatique sur 
ce>e r'f'rence.

Le choix de la mise en couleur doit +tre e/ectu' selon ce crit(re d#identit' 
par rapport - un groupe architectural coh'rent, d';ni par sa typologie : par 
exemple, ªbariolerº en bleu ou en vert des architectures rurales ou du d'but 
du XIXe si(cle est un contre<sens, tout comme ªblanchirº des architectures 
color'es de la p'riode 1J00, ou repeindre les ºmodernes grisª en rose¼

Il est recommand' de proc'der - des sondages sous les dispositions actuel<
les a;n d#identi;er 'ventuellement les 'tats ant'rieurs de nombreux immeu<
bles. De m+me, certains b9timents importants peuvent avoir 't' document's 
de mani(re pr'cise )y compris par la photo couleur dont on dispose d#exem<
ples - Royat pour les ann'es 1J00*.

Une mise en couleurs ne se fait pas au hasard : il est imp"ratif de tenir 
compte de l©architecture de l©immeuble pour l©e$ectuer, sinon on risque 
le contre-sens. Ainsi, il est fr"quent dans l'architecture thermale du XIXe 
si&cle de proposer des faQades ª/ rayuresº "voquant des architectures de 
brique¼ On "voquait ainsi des styles classiques, comme le ªLouis XIIIº. 
L'utilisation du jaune citron / la place du rouge ne pr"sente aucun sens, et 
contribuerait plut*t / faire d"consid"rer ce type d'immeuble¼

clich# retouch#

clich# retouch#

clich# retouch#

Un examen a+entif des structures existantes, ou des sondages, perme+ent 
en g"n"ral d©identi%er des dispositions qui sont le plus souvent d©origine. 
On a en e$et beaucoup ªblanchiº des architectures polychromes / partir 
des ann"es 1J39.
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Dans la mesure du possible, le type architectural des constructions rep"-
r"es comme ªenjeuxº a "t" indiqu". 

Royat en 1J11 (auto-
chrome de la collection 
Albert ^ahn). 

Bien que peu pr"cis, ce 
type de document res-
titue les grandes lignes 
de l'aspect d'origine de 
nombreuses construc-
tions (ainsi les rayures 
rouges et blanches du 
Castel H*tel).

Objectifs en mati&re de mise en couleurs : 
s'en tenir / des teintes correspondant aux 

typologies et p"riodes architecturales
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2. Appr"cier la situation urbaine

En fonction des dimensions plus ou moins importantes de la fa\ade, de son 
caract(re plus ou moins vu, on pourra envisager le degr' de discr'tion envi<
sag' dans l©intervention. 

Une m+me couleur produit des e/ets di/'rents selon la mani(re dont elle 
est per\ue. De m+me, on appr'ciera sa situation ou non au sein d©un ensem<
ble, qu©il soit coh'rent )volontairement con\u* ou produit du hasard.

Une m8me couleur peut avoir des impacts di$"rents selon la situation ur-
baine de l'immeuble qui la reQoit¼ En g"n"ral les perspectives sont plus 
r"ceptives aux couleurs soutenues que les espaces d"gag"s¼

3. L'ambiance chromatique 

Celle de Royat est tr(s diverse selon les quartiers. Dans la mesure du possi<
ble, des 'chantillons ont 't' relev's, a;n d#identi;er quelques sp'ci;cit's et 
marquer des di/'rences. Il semble qu#une 'volution vers des pale>es plus 
ªocresº se soit dessin'e dans les derni(res d'cennies dans le bourg, tandis 
que la partie thermale passait du ªblancº au beige<ros'. 

D#une mani(re g'n'rale, les teintes relev'es sont moins satur'es que celles 
de nombreux nuanciers, qui tendent pr'cis'ment - faire employer des tein<
tes tr(s satur'es.
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4. D"terminer un contraste principal et un contraste secondaire

D©une mani(re constante, l©'criture architecturale a cherch' - faire appara?tre 
un contraste entre le fond de la faQade proprement dite et les "l"ments 
qui d"%nissent son architecture : encadrements des ouvertures )en g'n'ral 
cal'es sur des axes de composition*, bandeaux, cordons ou corniches¼ Une 
tendance actuelle vise au contraire - a>'nuer tout type de contraste en cas 
de ravalement, ce qui conduit - a/adir certains dispositifs.  Ou a contrario 
en faire appara?tre d#improbables en ªpolychromantº des dispositif mono<
chromes¼

€usqu©au XIXe si(cle le contraste le plus courant est sombre sur clair (1), l©en<
duit 'tant plus clair que les 'l'ments de mod'nature )r'els ou simul's*. Vers 
la ;n du XIXe, la vogue des enduits plus fonc's am(ne - inverser le proc'd' : 
les encadrements apparaissent clairs sur un fonds sombre (2). 

1 2

La plupart des constructions se r"f&rent / l'un ou l'autre type de contraste 
principal.

clich# retouch#

Deux exemples de contraste ªtropº faible entre le fond et la mod"nature 
(en haut fond sombre, en bas fond clair). On ne ªlitº plus l©architecture du 
b=timent.

clich# retouch#

[ l©origine : des contrastes vio-
lents : ªrayuresº horizontales, 
vraisemblablement blanches et 
rouge (brique) et un enduit sou-
tenu. Les fermetures semblent 
plus claires.

Le ravalement actuel : une teinte 
ocr"e ind"%nissable mais sans 
doute puis"e dans un nuancier 
passe-partout, (ªsoupe de pois-
sonº ?) d"clin"e en seulement 
deux valeurs, des menuiseries de 
teinte identique / leur encadre-
ment, pas de distinction entre 
les parties brique et pierre¼ on 
a perdu les intentions architec-
turales d©origine. L©ensemble est 
comme visuellement mort.

Ce qui aurait "t" possible: retrou-
ver la pale+e ª1J99º, alternat de 
blanc et de rouge brique pour 
la mod"nature, fermetures vert 
amande¼ la composition revit. 
La peinture de l©enduit est iden-
tique / celle r"alis"e ci-dessus¼ 
mais son e$et visuel est tr&s dif-
f"rent.

Si l©on craint les contrastes trop 
forts, on peut traiter les fermetu-
res en gris-bleu¼

N

N

L

clich# retouch#

clich# retouch#
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Volets et menuiseries font partie de la mise en couleur, au m+me titre que 
l#enduit¼ encore faut<il en ªr'glerº le contraste, une fois un choix arr+t' 
pour la paroi. Hors du milieu rural oK il est quelquefois laiss' brut, aucun bois 
n#est laiss' brut ni vernis )sauf certains volets roulants bois des ann'es 1J50 
- 1JJ0*. La peinture procure en outre une protection au bois, qui entretenu 
r'guli(rement, peut se conserver plusieurs si(cles. Les menuiseries en ma<
ti(re plastique, de teinte pr'<d'termin'e, ne perme>ent aucune recherche 
sur la couleur.

D#une mani(re g'n'rale, on peut op'rer de 3 mani(res distinctes :

1�r�� . Utiliser la couleur compl'mentaire de celle de l#enduit pour obtenir 
un e/et de contraste. On a proc'd' ainsi - de nombreuses p'riodes 
historiques.

2<3�r�� . Utiliser une gamme identique - celle du fond, et obtenir un ton 
sur ton plus ou moins soutenu. C#est une pratique r'cente, encourag'e 
par certains nuanciers qui proc(dent d#une approche d'connect'e de 
toute pr'occupation architecturale. On aboutit parfois ainsi - des mises 
en couleurs mi(vres.

4�r�� . Utiliser un ton neutre )forc'ment per\u comme ªfroidª ou ªchaudº ce 
qui engendrera ou non un e/et de contraste, selon le fond*. Ce>e ap<
proche n#est pas forc'ment ªhistoriqueº ou fond'e mais permet souvent 
des interventions discr(tes.

Premi(re possibilit# :  les menuiseries 
sont d#une couleur compl'mentaire de 
celle de la teinte de base. Un contraste 
s#op(re.

Ce type de contraste rend la fa\ade tr(s 
visible, et on doit donc veiller - eviter 
tout caract(re agressif.

1

Deuxi(me possibilit# : on peut choi<
sir la couleur des menuiseries dans la 
m+me gamme de couleur que la teinte 
de base, avec une tonalit' plus forte. 

On peut ainsi perdre l#e/et de  contras<
te. Il faut donc veiller - bien doser 
l#'cart de tonalit'.

2

Quatri(me solution :  la recherche 
d©une neutralit' )relative¼* est par<
fois plus int'ressante qu#un contras<
te mal - propos.

4

Troisi(me possibilit# : le recours au 
«ton sur ton» )menuiseries et couleur 
de fond dans la m+me gamme, sans 
grand 'cart de tonalit'* se r'v(le une 
solution passe<partout, le plus sou<
vent mi(vre ou d'cevante.

3
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03.4. D#*nir des objectifs : restaurer les toitures

1. Restaurer les toitures : principes g"n"raux

Di/'rents points de vue perme>ent d©ouvrir des vues sur le site b9ti de 
Royat, dont les toits sont de ce fait assez vus. Ces vues r'v(lent une unit' 
relative de teintes rouges ou vieux rose pour le bourg, de m+me que ses 
extensions, tandis que la station thermale est plus h't'rog(ne. On y rencon<
tre en e/et di/'rents types de tuile )modernes* de l#ardoise, et des toitures 
terrasses )accessibles ou non*.

L#unit' du bourg n#est cependant qu#apparente. Les toitures de type tra<
ditionnel )tuile creuse* y ont en e/et fortement recul', remplac'es par des 
toitures faisant intervenir des tuiles ªm'caniquesº ) - onde ou non*, parfois 
inadapt'es aux g'om'tries di[ciles des constructions anciennes.

L©un des objectifs de l©aire de mise en valeur pourrait +tre de maintenir ce>e 
dualit' bourg<station, tout en s#e/or\ant de ªpurgerº une partie des scories 
visuelles du centre bourg, ou tout au moins de ne pas en accro?tre le nom<
bre.

Restaurer - l©identique
D©une mani(re g'n'rale, les toitures devront +tre refaites - l©identique, ou 
restituer un 'tat d©origine ant'rieur qui aurait 't' alt'r', si celui<ci est connu, 
et si la valeur patrimoniale du b9timent le n'cessite.

En particulier on maintiendra le principe des combles en pente lorsqu©ils 
existent, sans y substituer ni des toitures terrasses ni des combles mansart. 
Ces derniers seront maintenus l- oK ils existent.

Des dispositions temporaires d'rogeant - ces r(gles pourront +tre admises - 
des ;ns de sauvegarde d#'l'ments de patrimoine particuli(rement d'grad's 
ou ayant subi un sinistre.

2. Rappels des proc"d"s

D#une mani(re g'n'rale, il convient de distinguer le patrimoine ancien, r'a<
lis' avant l©arriv'e des mat'riaux industriels et le patrimoine moderne, qui a 
beaucoup import' de proc'd's architecturaux particuliers )comme la toi<
ture mansart, tr(s r'pandue*.

Chaque construction est donc couverte selon un proc'd' particulier, qui a 
pu +tre alt'r' )changement de la forme, de la pente, du proc'd', introduc<
tion de d'tails particuliers, comme les d'bords en pignon¼*

patrimoine traditionnel : toitures - faible pente de tuiles creuse ou ªca<�r��
nalº, en terre cuite naturelle, avec un tr(s petit nombre de d'tails de 
;nition, dont les rives ma\onn'es, sans d'bord ni tuile - rabat.

patrimoine moderne : toitures - pente moyenne de tuile m'canique �r��
grand moule, - pentes moyenne ou forte d©ardoises d©Angers, combles 
mansart, combinant brisis en ardoise )tr(s forte pente* et terrasson en 
tuile m'canique faible pente ou m'tal. Nombreux d'tails sp'ci;ques, 
second<úuvre et d'cor m'tallique, inclusion limit'e de mat'riaux ªexo<
tiquesº )ornements en terre cuite, tuiles 'cailles¼*.

patrimoine XXe si(cle : toitures terrasses non accessibles ou - tr(s fai<�r��
ble pente. Pour le n'o<traditionnel )pavillonnaire¼* tuile dite ªromaneº 
)tuile m'canique pr'sentant une onde 'voquant la tuile canal*.

Pose de tout mat#riel en superstructure : se reporter au chapitre 
ªmodi*cation des constructions existantesº.

Le bourg historique pr"sente une ind"niable homog"n"it" de ses toitures, 
renforc"e par l'utilisation massive de tuile en terre cuite rouge, y compris 
dans les extensions r"centes autour du bourg.

De mani&re oppos"e, la station thermale et ses extensions r"sidentielles 
pr"sentent un grand "ventail de dispositifs (toits terrasses, toitures / plus 
ou moins forte pente¼) et de mat"riaux (ardoise, tuiles m"caniques, ou 
tuile "caille, voire m8me copie plus ou moins %d&le de toitures tradition-
nelles en tuile creuse¼)

Objectifs en mati&re de toitures : maintenir 
la tuile de terre cuite rouge sur faible pente 
dans le bourg et ses extensions, adapter les 
proc"d"s en fonction des typologies archi-

tecturales ailleurs.
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03.5. D#*nir des objectifs : restaurer les menuiseries et fermetures
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1. Le dessin des menuiseries

Pour la plupart des architectures, le dessin des menuiseries fait partie int'<
grante du caract(re architectural : r'ticulation secondaire par les fen+tres - 
2x3 carreaux jusqu©aux ann'es 1J00, menuiseries ondul'es de l©art nouveau, 
ou au contraire menuiseries m'talliques tr(s ;nes et presque invisibles des 
architectures modernes. 

Le principe g'n'ral - suivre sera celui de la conservation des dessins des 
ouvertures adapt'es - l©architecture ou leur restitution si elles ont 't' alt'<
r'es.

2. Les fermetures

Elles participent 'galement souvent de l#architecture des construcutions. El<
les seront r'alis'es - l#identique des dispositions d©origine, en bois ou en 
m'tal : volets - la fran\aise ou persiennes en bois, persiennes ºaccord'onº en 
bois ou en m'tal, volets roulants en bois, selon les types d©architecture. Les 
caissons des volets roulants ne devront pas apparaitre - l#ext'rieur ou sous 
les linteaux des baies. 

Des dispositifs qui ne seraient pas ceux d#origine pourront +tre remplac's 
par des dispositifs plus proches de ceux d#origine.

On veillera 'galement - la conservation des portes d#entr'e ou portes co<
ch(res, fr'quemment  de grande qualit' - partir du milieu du XIXe si(cle.

3. Mat"riaux / utiliser

Les menuiseries et fermetures seront r'alis'es en bois destin' - +tre peint, 
ou en m'tal. Pour les architectures de la p'riode moderne, le m'tal pourra 
+tre utilis', - l©exception des mat'riaux de ;nition anodis'e.

Les mat'riaux comme les mati(res plastiques, non susceptibles d#+tre peints 
ou teint's a posteriori seront - 'viter pour tout le patrimoine construit ant'<
rieurement aux ann'es 1J70.
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Une tendance moderne est de supprimer 
les menuiseries et fermetures, soit en les 
ªsimpli%antº soit en leur substituant des 
dispositifs di$"rents, parfois en bois, par-
fois en m"tal (aluminium), y compris des 
mat"riaux plastiques qui n©ont pas plus de 
39 ans d©esp"rance de vie (plus de 199 ans 
pour des bois entretenus). 

Ces travaux sont parfois men"s sans autori-
sation, qu©ils n©obtiendraient pas¼

L

L

L

L

Le mod&le le plus courant de menuiserie, jusqu'aux ann"es 1J99, est la fe-
n8tre ouvrante / la franQaise / 2 x 3 ou 2x 4 carreaux, avec des persiennes / 
lames pour la fermeture. Ces syst&mes sont indissociables des dessins des 
faQades.

[ partir du XXe si&cle apparaissent les persiennes en bois et m"talliques 
en ªaccord"onº, et les premiers volets roulants, alors synonymes de luxe, en 
g"n"ral dissimul"s derri&re des lambrequins orn"s.

Objectifs en mati&re de menuiseries :main-
tenir ou revenir / des proc"d"s correspon-

dant aux typologies architecturales.



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          46                                                                                                                              RAPPORT DE PR!SENTATION                                                                                                                          AVRIL   2015

L

Certaines menuiseries, comme des 
portes d'entr"e, peuvent 8tre consi-
d"r"es comme constitutives du pa-
trimoine et doivent de ce fait 8tre 
conserv"es et entretenues.

Une question qu'on ne se pose que rarement : que deviennent les portes, 
fen8tres ou volets traditionnels, qui ont "t" remplac"s par des  produits 
industriels ? Ils vivent souvent une seconde vie¼

Il existe un march" assez bien organis" d'antiquaires sp"cialis"s, qui peut 
di$user ces produits destin"s / donner une ªfrench touchº / des construc-
tions dans le monde entier. Il est paradoxal de constater que ce sont des 
"trangers parfois tr&s "loign"s qui vont appr"cier ces "l"ments / leur 
juste valeur¼
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03.6. Objectifs en mati(re de modi*cations : nouveaux percements, ajouts, extensions¼

Les ajouts et extensions se comprennent par rapport aux 'l'ments b9tis 
existants. Ils peuvent concerner des op'rations modi;ant l#aspect initial en 
cr'ant ou non de la surface )modi;cations architecturales* ou des ajouts 
d#'quipements ou de mat'riel sur des constructions sans modi;cation de 
l#architecture ni des surfaces.

Ckest la principale source d#alt'rations des architectures existantes, d#autant 
que de nombreux ªpetitsº travaux ª'chappentº - la demande d#autorisa<
tion¼

1. La doctrine mise en úuvre

Les objectifs poursuivis sont en premier lieu de ne pas d'naturer ni alt'rer 
les 'l'ments rep'r's au titre du patrimoine. Pour tous ces immeubles, il serait 
opportun de consulter avant tout commencement d#'tude le STAP du Puy 
de D@me, a;n d#'valuer la faisabilit' des modi;cations envisag'es.

Le crit(re d#appr'ciation de ces travaux, lorsqu#ils seront possibles, sera 
l#ad'quation des mat'riaux, des lignes architecturales, des pentes de toiture 
et de la composition ;nale des fa\ades apr(s modi;cation, avec l#'tat initial 
du support. 

On veillera 'galement - ce que le paysage urbain ou les perspectives ar<
chitecturales demeurent vierges d#une pollution visuelle par des mat'riels 
techniques surajout's aux fa\ades et dans une moindre mesure, aux toitures 
des immeubles )quels qu#ils soient*. 

Il est en e/et rappel' que les toitures de Royat, du fait de la topographie 
sont assez vues, en particulier depuis quelques points de vue 'lev's, notam<
ment depuis le Paradis ou depuis les boulevards ªpanoramiquesº )boulevard 
du Dr<Rocher*.

2. La liste des travaux concern"s :

Les modi;cations d#ouvertures
En g'n'ral, c#est - l#occasion de changements de menuiseries qu#on 'ventre 
ou r'tr'cit, dans des conditions parfois pr'caires )ma\onneries b9cl'es¼*, 
des ouvertures existantes. Or, dans le bourg, comme dans la partie thermale, 
les fa\ades sont pr'cis'ment compos'es en fonction d#ouvertures qui ne 
peuvent +tre modi;'es sans comprome>re l#architecture m+me de ces b9ti<
ments. Il est donc vraisemblable que d#'ventuels changements ne pourraient 
concerner que des fa\ades secondaires ou peu vues.

Les sur'l'vations d#immeubles
W la p'riode r'cente, on rendu des combles habitables en introduisant pour  
les 'clairer des sortes de lucarnes assez in'l'gantes, rompant l#unit' des cor<
niches. Sans doute aurait<il 't' pr'f'rable de proc'der - des sur'l'vations 
g'n'rales, sous la forme d#'tages d#a>ique )au<dessus de la corniche, en 
maintenant celle<ci*. Toute sur'l'vation ne peut d#ailleurs +tre consid'r'e 
comme automatique, pour des raisons de prospect 'ventuel ou de vues, - 
respecter. Ou encore d#architecture, si le support est un 'l'ment rep'r' au 
titre du patrimoine.

D#une mani(re g'n'rale, la sur'l'vation ne devrait pas conduire - modi;er 
les principes des toitures existantes, par exemple en introduisant des types 
de volumes n#existant pas auparavant : toit - la mansart rempla\ant une faible 
pente, ou arasement<sur'l'vation d#une toiture en pente pour gagner du 
volume¼

Les percements nouveaux ne doivent pas amener / modi%er les grandes 
lignes de composition des faQades existantes.

L

De tr&s nombreuses faQades sont compos"es de telle faQon qu'il est peu 
envisageable d'en modi%er les ouvertures.

Objectifs en mati&re de modi%cations : 
modi%er sans d"naturer, un exercice di;-

cile qui requiert une certaine ma0trise¼
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Extensions et adjonctions de volumes annexes
Ces travaux ne devront pas masquer d#'l'ments d#architecture, ou empi'ter 
dessus, 'l'ments qui auraient pu justi;er du rep'rage du b9timent initial au 
titre du patrimoine. Ces 'l'ments peuvent +tre des encadrements d#ouver<
ture, des moulures ou ornements, des cha?nes d#angle¼

Les adjonctions seront con\ues comme des compl'ments de l#existant, 
auquel elles devront se r'f'rer. Les mat'riaux devront +tre ªcompatiblesº, de 
m+me que les lignes architecturales. On reje>era tous les mat'riaux d#aspect 
pr'caire ou provisoire.

Pour ce qui est des toitures des extensions, une tol'rance pour les toitures 
terrasses de volumes - rez de chauss'e sera introduite. Pour les volumes de 
plus d#un niveau, on se r'f'rera au syst(me des toitures existantes.

Les volumes vitr's ajout's - des constructions existantes devront +tre com<
patibles avec leur architecture. Il existe ainsi des mod(les de v'randas 'vo<
quant les v'randas du XIxe si(cle, qui peuvent venir compl'ter des villas de 
la m+me p'riode. on raisonnera de mani(re di/'rente pour d#autres patri<
moines.

Les adjonctions les plus fr"quen-
tes sont des sortes de v"randas (en 
g"n"ral en faQade arri&re) r"alis"es 
en menuiseries m"talliques "pais-
ses, souvent peu "l"gantes.

Ces adjonctions apparaissent sou-
vent comme des ªverruesº.

Sans vouloir favoriser un recours syst"matique au pastiche, on peut pen-
ser que certaines v"randas industrielles "voquant des mod&les anciens 
sont mieux adapt"es au contexte architectural.
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Les modi%cations touchant / la 
structure des immeubles doivent 
s'inscrire dans les lignes de faQade 
et de composition, en particulier 
lorsqu'on est en pr"sence d'une 
sym"trie axiale.

Mais ªtout n'est pas toujours 
possibleº. Ainsi l'adjonction de 
balcons n'est pas toujours une 
r"ussite.
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Une identit" de mat"riaux entre la construction principale et l'extension 
est parfois un facteur de nature / faciliter ce type d'op"ration. 
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Les ajouts de mat'riels techniques
Une multiplicit' d#interventions portant sur les b9timents existants est envi<
sageable, toutes susceptibles de modi;er ou alt'rer l#aspect de ces construc<
tions, et par l-<m+me a/ecter certaines vues ou perspectives.

Les dispositifs destin's aux branchements et raccordements aux r'seaux �r��
)co/rets*¼

Les canalisations )dans certains quartiers anciens, on a gard' l#habitude �r��
de les faire passer en ext'rieur¼ on raccorde ainsi parfois les eaux us'es 
aux descentes d#eau pluviale¼*

Les conduits de fum'e ou de ventilation )en particulier ceux relatifs aux �r��
activit's, comme les cuisines de restaurant, parfois visuellement nui<
sants*

Les mat'riels relatifs aux syst(mes de r'frig'ration et climatisation¼�r��

Les paraboles satellitaires et antennes TV¼�r��

Les mat'riels )panneaux de toiture* li's - la production de chau/age ou �r��
d#'lectricit' solaire¼

Les 'oliennes individuelles¼�r��

Chacun de ces mat'riels fera l#objet de pr'conisations, visant - 'liminer ou 
a>'nuer un impact visuel n'gatif.
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Objectifs en mati&re d'additions aux 

constructions : g"rer des interventions 
h"t"roclites, "viter l'auto-prescription¼
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03.7. Objectifs en mati(re de constructions nouvelles

1. Les probl&mes pos"s

On peut envisager la question selon trois face>es : les 'ventuelles recons<
truction en tissu dense dans le bourg, les reconstructions en secteur thermal 
patrimonial, et la gestion du tissu urbain ordinaire compris dans l#AVAP. Cha<
cun de ces secteurs pr'sente des enjeux di/'rents.

Insertions dans le bourg
Le bourg traditionnel, ou ce qu#il en reste, parfois quali;' de ªbourg vigne<
ronº, n#est pas en tr(s bon 'tat et semble avoir 't' investi par des populations 
peu soucieuses de son aspect vernaculaire. Il a fait l#objet de curetages qui 
l#ont d'structur'. L#emploi de techniques  peu appropri'es peut y conduire 
- nouveau - des probl'matiques de remplacement pur et simple d#'l'ments 
d'grad's. 

On peut toutefois penser que dans ce secteur on aura - faire - une ma?trise 
d#ouvrage publique ou para<publique, et non - des particuliers )re* construi<
sant pour eux m+mes. Des r(gles sont donc n'cessaires, les ma?tres d#ouvrage 
publics 'tant parfois tent's de tirer les prestations au plus bas )et ce malgr' 
leurs discours sur la ªdurabilit'º de l karchitecture*.

La station thermale
Une des sp'ci;cit's des stations thermales a 't' la rotation rapide des 
constructions sur un m+me site. L©iconographie r'v(le un rythme de renou<
vellement soutenu du b9ti, dont la qualit' est supposer aller en s©a[nant 
jusqu©aux ann'es 1J30, avec une client(le de plus en plus cossue. 

Depuis, les remplacements qui ont eu lieu n©ont pas toujours conduit - des 
am'liorations du point de vue de l©architecture. Toutefois, l©'tablissement 
d©un rep'rage du patrimoine conduit - n©envisager les renouvellements pos<
sibles que pour des 'l'ments sans int'r+t majeur, voire sans int'r+t du tout 
)mais dans un environnement paysager sensible*.

La ªbanlieueº
Les p'riodes les plus r'centes ont vu le site devenir une ªbanlieueº de 
Clermont, ce qui a entra?n' une certaine banalisation de l©architecture : im<
meubles de rapport sans recherche particuli(re, pavillons de s'rie ou reco<
pi's sur des s'ries des ann'es 1J70¼ Aucune pratique innovante, voire seu<
lement di/'rente, ne semble pouvoir contrebalancer ce>e tendance.

Une certaine saturation est toutefois a>einte aujourd©hui. Les terrains encore 
libres de constructions pr'sentent en g'n'ral des pentes assez prononc'es, 
ce qui les rend di[ciles - exploiter pour les ªproduits immobiliersº standard, 
g'n'ralement con\us pour des terrains plats.

2. Doctrine mise en úuvre

L#objectif est de tendre vers un ªbon voisinageº architectural, une ;liation 
avec le contexte, mais dont les moyens ne se laissent pas codi;er sous forme 
de r(gles intangibles• et ce d#autant plus que le contexte est - la fois divers 
et h't'rog(ne.

L#objectif devrait +tre de produire une architecture qui puisse - la fois se 
r'clamer de notre temps, tout en se situant dans un contexte local. C#est un 
exercice parfois men' avec brio dans certaines r'gions ou d#autres pays. Il 
faut trouver un juste milieu entre une recherche de mim'tisme )ce terme 
regroupant des a>itudes tr(s di/'rentes les unes des autres¼* avec le voisi<
nage, et une volont' d#'criture architecturale. Il est tr(s probable que seule 
l#architecture ªn'goci'eº au coup par coup serait - m+me de r'pondre - ce 
type de conception.

Ce>e question concerne 'galement les ªr(gles urbainesª qu#on va me>re en 
úuvre dans ces di/'rents secteurs.

La notion de ªverticalit"º ne signi-
%e pas obligatoirement ªouvertures 
plus hautes que largesº comme on 
l©interpr&te le plus souvent.

La mise en perspective dans des es-
paces "troits et lin"aires vient aussi 
y jouer un r*le important.

(Petit"immeuble"r cent"dans"un"bourg"
historique,"Olite","Navarre).

Pour assurer la coh"rence visuelle d©un ensemble b=ti, la verticalit" des 
lignes de composition est souvent pr"f"rable / leur horizontalit".

La circulaire AVAP "voque 
la possibilit" de me+re en 
avant les ºmat"riaux locauxº, 
qui seraient "cologiquement 
vertueux. La question peut se 
poser dans le vieux Royat.

Est-il possible, voire m8me 
envisageable, de ressusciter 
une %li&re locale, en particulier 
d'arkose, y compris comme 
pierre d'habillage de structu-
res standard ?

(V
au

cl
us

e)

Objectifs en mati&re d'insertion architectu-
rale : s'adapter / un bourg moins r"ceptif,  

mais un secteur thermal plus r"ceptif¼
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03.8. Objectifs en mati(re de dispositifs commerciaux

1. Les commerces de Royat

Il existe sur le site un appareil commercial qui semble en partie a/ect' d#une 
double d'cadence. 

En premier lieu, les commerces du bourg, commerces quotidiens de proxi<
mit' , ou commerces de services )coi/eurs¼* sont en d'clin num'rique. 
L#am'nagement de la rue Nationale, en dissimulant un alignement sur deux 
derri(re une couche de v'hicules n#a pas facilit' leur survie. La plupart des 
moins ªbien vusº ont disparu. Il est sans doute probable qu#un d'clin d'mo<
graphique a 'galement concern' le bourg, amenant son appareil commercial 
- s#'tioler.

Par ailleurs, le secteur thermal a longtemps 't' concern' par des commerces 
saisonniers, parfois de luxe, ouvrant et fermant selon le rythme de la cure. 
Ce>e 'poque est r'volue, un commerce, quel qu#il soit, ne pouvant survi<
vre qu#- temps plein. Mais une certaine survivance de ces commerces est - 
remarquer.

Ce dynamisme moyen se ressent dans les devantures, peu 'labor'es, ou 
con;tes dans le pass'. Ce dernier point n#est d#ailleurs pas n'gatif, une vieille 
devanture devenant - un moment ou un autre un 'l'ment de patrimoine.

2. Doctrine mise en úuvre

Dans un tel contexte, le risque est de conna?tre une surench(re visuelle pour 
les nouveaux am'nagements. D#autant que les ;rmes sp'cialis'es pratiquent 
volontiers des am'nagements agressifs )couleurs vives, le>rages g'ants¼*, 
inspir's par les zones commerciales p'riph'riques oK la surench(re visuelle 
est une question de survie.

La doctrine est donc de proposer pour ces interventions des pratiques non 
mutilantes, plus discr(tes, adapt'es - une architecture patrimoniale. 

En particulier, on s#e/orcera de raisonner en termes de ªfa\ade enti(reº et 
non de devanture isol'e de son contexte, comme on le fait depuis plusieurs 
d'cennies.

Dans le bourg, il s#agit de trouver et de d'velopper un ªesprit localº, - la fois 
'tranger aux solutions passe<partout et - la surench(re ªp'riph'riqueº. 

Ces consid'rations valent 'galement pour les enseignes, actuellement tr(s 
sommaires, particuli(rement peu adapt'es - des quartiers patrimoniaux et 
qui devraient faire l#objet de meilleures recherches graphiques.

3. Principes de base / me+re en úuvre

Le respect du parcellaire ou de la composition architecturale d'ori-�r��
gine : 1 seule devanture par immeuble )pas de boutiques occupant 
plusieurs rez<de<chauss'e successifs* ou emplacement )dans le cas de 
boutiques en pied d#h@tel*.

La limitation de la devanture�r��  au seul rez<de<chauss'e et le respect de 
l#architecture en place : pas de dispositif commerciaux envahissant les 
fa\ades : )premiers niveaux, portes d#entr'es¼*

De nombreuses boutiques ont "t" abandonn"es 
dans le centre bourg. 

Elles sont en g"n"ral coinc"es derri&re des station-
nements (une boutique non ou mal vue est morte 
d'avance) ou dans de rues d"sert"es. 

On peut / juste titre s'interroger sur leur devenir : 
retour / l'activit" ou int"gration aux logements ?  
Il convient surtout d'"viter qu'elles soient conver-
ties en garages.

Dans le quartier thermal, les emplacements commerciaux peuvent 8tre 
dispos"s en pied d'anciens h*tels, selon des trames r"guli&res. Il serait 
important de retrouver une certain coordination entre ces implantations, 
aujourd'hui h"t"rog&nes.

D'une mani&re g"n"rale, les devan-
tures commerciales de Royat n'expri-
ment qu'une faible cr"ativit". Elles 
ne paraissent pas tr&s adapt"es / leur 
support architectural.

Par ailleurs, elles ne v"hiculent pas 
une image tr&s dynamique des activi-
t"s auxquelles elles se rapportent.

Les "ventrements d'immeubles dans le but d'y implanter des portes de 
garages ne sont pas opportuns dans un secteur prot"g".
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Il est imp"ratif que les vitrines n'em-
pi&tent pas sur des "l"ments d'archi-
tecture, comme les portes, encadre-
ments ou "l"ments de mod"nature."(

P
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L

L'inscription des devantures dans les lignes de composition des faQades est 
le premier imp"ratif. La plupart des faQades sont ainsi compos"es.

Certaines faQades r"clament par contre une stricte sym"trie , qui d"coule 
de leur composition d'origine, souvent compromise par des am"nagements 
ult"rieurs.

Un imp"ratif absolu en mati&re de dispositifs 
commerciaux de tous types : s'adapter / l'exis-

tant et non l'inverse¼
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4. Les enseignes

Il est rappel' que les enseignes rel(vent du Code de l#Environnement.

ªUne enseigne doit +tre constitu'e par des mat'riaux durables.

Elle doit +tre maintenue en bon 'tat de propret', d©entretien et, le cas 
'ch'ant, de fonctionnement, par la personne exer\ant l©activit' qu©elle 
signale.

Elle est supprim'e par la personne qui exer\ait l©activit' signal'e et les lieux 
sont remis en 'tat dans les trois mois de la cessation de ce>e activit', sauf 
lorsqu©elle pr'sente un int'r+t historique, artistique ou pi>oresque.º )R.581<
55*

Principes / me+re en úuvre

Limitation de l©encombrement visuel :�r��   1 seule enseigne en applique, 
une seule en drapeau•

Le+rage par le+res physiquement s"par"es�r��  )de mani(re - conserver 
les fa\ades libres de panneaux ou caissons*

Orientation vers des recherches graphiques�r��  adapt'es au type de 
quartier )enseignes parlantes, mat'riaux p'rennes¼*.

Le+res s"par"es

Les enseignes de faQade r"ali-
s"es / l'aide de le+res s"par"es 
conservent ainsi  l'unit" des pare-
ments de ces faQades. 

Ce proc"d" peut aussi 8tre utilis" 
sur des devantures en applique 
ou s©adapter / des proc"d"s r"-
tro-"clair"s. 
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D'une mani&re g"n"rale, la t*le d"coup"e (proc"d" p eu co_teux) ou la fer-
ronnerie sont bien adapt"es aux rues d'un bourg. Ce type d'enseigne peut 
8tre essay" dans le vieux bourg.
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Il est parfois di;cile d©identi%er ce qu©est la devanture et ce qu©est l©enseigne 
(qui rel&vent de r"gimes d©autorisation di$"rents) ¼ La surench&re visuelle  
venue de la p"riph"rie tend / se r"pandre : elle doit 8tre ne+ement d"cou-
rag"e sur un site / la fois patrimonial et thermal.

L

Les enseignes de Royat ne sont pas toutes r"glementaires¼ ni tr&s cr"ati-
ves, y compris quand elles signalent des activit"s culturelles¼

L

Le caract&re traditionnel d'un 
proc"d" n'exclut pas qu'on y 
consacre un peu de  cr"ativit" de 
mani&re / rechercher une certaine 
modernit" de la forme 
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Retrouver le go_t des enseignes personna-
lis"es, "viter les enseignes industrielles sans 

caract&re¼
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03.9. Objectifs en mati(re de r(gles urbaines

Existe<t<il - Royat des secteurs dans lesquels la valorisation du patrimoine 
constitue un objectif susceptible d#interf'rer avec les r(gles urbaines telles 
que peut les d';nir un document d#urbanisme ]

Ce>e question pr'sente plusieurs aspects.

Le droit - construire contre la conservation
D#une part les droits - construire peuvent se r'v'ler contradictoires avec 
la conservation d#un patrimoine, si celui est ªpeu denseº par rapport - des 
valeurs existantes ou d';nies - la hausse par un r(glement. Ainsi une villa 
entour'e d#immeubles de 5 ou 6 niveaux voit<elle sa valeur fonci(re align'e 
sur celle de ces voisins, et son destin risque d#+tre relativement d';ni¼ )a 
fortiori si les r(gles d#implantation et de volumes vont dans le m+me sens 
d#une densi;cation¼*.

Curieusement, on ne semble pas avoir tir' de conclusions de la p'riode de 
b'tonnage des ann'es 1J60<70, en amenant - prot'ger des quartiers homo<
g(nes plut@t que des 'l'ments 'parpill's. Il s#agit d#un particularit' sp'ci;<
quement fran\aise : une r'ticence instinctive - la protection globale. Ainsi, les 
promoteurs de la Loi Malraux )1J62* esp'raient la cr'ation de 400 secteurs 
sauvegard's¼ plus de 50 ans apr(s on en a seulement une centaine.

La d'densi;cation du bourg
On est dans la probl'matique inverse : un bourg trop dense, un peu d'gra<
d', mal 'clair', n'cessite d#+tre a'r' pour retrouver une vocation r'siden<
tielle viable. W une exception pr(s, plut@t que de mener des actions globales, 
complexes et cowteuses, on a ªa'r'º le vieux bourg selon les hasards fonciers, 
en se contentant de consolider ce qui n#'tant plus maintenu par les construc<
tions disparues, risquait de poursuivre a d'gradation. 

Les espaces d'gag's, soit ont permis d#ins'rer quelques places de stationne<
ment )celui<ci 'tant r'put' servir aux rares habitants¼*, soit - des espaces r'<
siduels sans fonction identi;'e. La plupart des bourgs ruraux de la couronne 
clermontoise ont subi ce type d#'volution : la dislocation ponctuelle du b9ti, 
les murs aveugles et leurs contreforts de b'ton¼ le paysage urbain semble 
entr' dans une logique de destruction progressive.

La ºvaleur ajout'e  de ces travauxº , leur e/et d#image, sont toutefois pass's 
inaper\us : en g'n'ral peu visibles, ils n#ont eu que peu d#e/et d#entra?ne<
ment, sauf quelques r'habilitations assez sommaires.

Faut<il continuer ªau ;l de l#eauº, continuer de d'truire de mani(re al'atoire, 
d'sorganiser peu - peu le paysage, e/acer des trac's historiques ] La r'pon<
se n#est pas dans l#AVAP, mais celle<ci peut ;xer des bornes, ou des principes 
de composition.

Les autres quartiers
L#AVAP est<elle pertinente pour inQuer sur le devenir de quartiers constitu's 
en grande partie des ann'es 1J40 aux ann'es 2000 ] Existe<t<il m+me un 
int'r+t - identi;er des principes urbains qui pourraient +tre guid's par un 
souci de mise en valeur ] Seuls les exc(s possibles devraient +tre r'gul's )par 
exemple des volumes hors gabarit au milieu de zones de pavillons¼*.

Un vrai probl&me d'urbanisme : parvenir / d"-densi%er le vieux Royat sans d"-
truire son paysage urbain. Ce type d'am"nagement passe par des reconstruc-
tions, donc des plans d'ensemble d"taill"s.

Dans le secteur thermal, un alignement du droit des sols sur les densit"s les plus 
"lev"es pourrait conduire / comprome+re la conservation des densit"s les plus 
faibles, c'est / dire les villas, ce qui n'est pas souhaitable. Les villas sont en e$et 
le plus souvent de qualit" patrimoniale.

Apprendre / g"rer la d"densi%cation sans  
entra0ner la d"structuration de l'existant, g"rer 
des densit"s contrast"es sans les aligner sur les 

plus  fortes¼



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          55                                                                                                                              RAPPORT DE PR!SENTATION                                                                                                                          AVRIL   2015

03.10. Objectifs en mati(re d&espace public

1. Doctrine mise en úuvre

La France est l#un des pays d#Europe le plus marqu' par une culture routi&re 
de l#am'nagement de l#espace. Pendant des d'cennies ce type de r'Qexion a 
't' monopolis' par des services techniques, faisant la part belle - une appro<
che li>'ralement m'caniste, privil'giant en fait la voiture. 

Am'nager en fonction de la circulation et du stationnement am(ne - d'cou<
per un espace urbain jusque l- unitaire : une part sans voitures, une part pour 
les voitures . 

Plus on progresse dans le temps, moins on a>ribue - la voiture, )pour tou<
tes sortes de raisons* : ainsi les abords de l#'glise ne maintiennent qu#un sta<
tionnement r'duit et des ;les de circulation assez maigres. Mais au bout du 
compte l#espace reste cloisonn', et des dispositifs physiques sont n'cessaires 
pour g'rer la s'paration.

W partir des ann'es 1J70, les approches se sont renouvel'es pour int'grer un 
aspect d'coratif qui a produit des am'nagements calamiteux. C#est le temps 
des pav's autobloquants roses et des dessins en chevron, ou en cibles g'an<
tes. Les dessins sont vus en plan, leur appr'hension dans l#espace n#'tant ja<
mais envisag'e. 

Royat pr'sente ainsi un important catalogue de mat'riaux et de proc'd's di<
vers. Les dessins ªpour g'antsº d'crits ci<dessus sont r'alis's en g'n'ral en 
mat'riaux naturels, et se trouvent localis's dans des rues ou espaces peu ou 
pas fr'quent's. La partie thermale de Royat, en particulier la place Allard, 
reste fortement assuje>ie au stationnement, et son am'nagement est rest' de 
type routier. 

Il appara?t donc comme une n'cessit' de concevoir l#espace collectif d©un 
site remarquable autrement qu#assuje>i aux v'hicules. Il s#agit aujourd#hui de 
reconstruire une culture non routi&re de l#espace public.

L#am'nagement des espaces publics devra donc r'pondre en premier lieu 
au souci de me>re en valeur les di/'rents paysages urbains, celui du bourg, 
comme celui de la station.

Cet am'nagement sera guid' par des principes techniques )'coulement des 
eaux de surface, durabilit'* et esth'tiques )dessin adapt' aux vues et pers<
pectives urbaines*. Il est donc n'cessaire :

�r���E�F���Q�S�F�O�E�S�F���F�O���D�P�N�Q�U�F���M�F�T���G�P�S�N�F�T�
���M�B���H�Ê�P�N�Ê�U�S�J�F���E�F�T���M�J�F�V�Y���	�U�P�V�U���F�T�Q�B�D�F���B��
une forme, qui ne se r'duit pas - son plan*¼

�r���E�F���Q�S�F�O�E�S�F���F�O���D�P�N�Q�U�F���M�F�T���V�T�B�H�F�T���	�F�U���M�F�V�S���S�Ê�Q�B�S�U�J�U�J�P�O�
���Æ���M�B���G�P�J�T���T�Q�B�U�J�B�M�F��
et temporelle*¼

�r���F�U���Q�P�V�S���D�F���R�V�J���D�P�O�D�F�S�O�F���Q�M�V�T���Q�B�S�U�J�D�V�M�J�Í�S�F�N�F�O�U���M�F���T�J�U�F���E�h�Ê�U�V�E�F�
���E�F���Q�S�F�O<
dre en compte son histoire, ses caract'ristiques locales¼

Le secteur thermal est peu dot" d'es-
paces de taille signi%cative. Du coup 
les rares espaces libres sont condition-
n"s par le stationnement, un ªmal n"-
cessaireº, particuli&rement en saison.

La place Allard en est un exemple par-
fait : l'acc&s / l'h*tel Flore lui-m8me 
appara0t comme un emplacement de 
stationnement qu'on aurait retranch" 
de la place¼

La partie Sud du bourg a fait l'objet d'am"nagements de sols qui peuvent appa-
ra0tre aujourd'hui comme disproportionn"s par rapport au contexte.

La plupart des rues du bourg et autour du bourg ont fait l'objet d'am"nage-
ments de sols, relativement adapt"s au contexte.

Le abords de l'"glise ont "t" am"nag"s selon un principe de s"paration des 
fonctions.

G"rer l'espace comme un espace unitaire, de 
mani&re simple et en "vitant les ªmodesº¼
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2. Concevoir l'espace public dans l'AVAP de Royat

D#une mani(re g'n'rale, aucune urgence d#intervention n#appara?t sur le site, 
qui a 't' r'am'nag' jusqu#aux ann'es 1JJ0. Ces am'nagements ont jusqu#ici 
globalement r'sist' au temps.

On peut penser que dans les ann'es - venir, les besoins seront de deux or<
dres:

Dans le bourg renouer avec l#esprit de village. �r��
Les am'nagements actuels sont tr(s ªurbainsº, avec certains mat'riaux qui ap<
paraissent, avec le temps, comme passe<partout. Certains auraient toutefois 
pu +tre adapt's - la zone thermale¼ mais ne le sont pas dans des rues de 
village ªauvergnatº.

Revaloriser l#espace du secteur thermal�r��
A contrario, le secteur thermal pourrait s#accommoder d#un certain exotisme 
des mat'riaux, - condition que ceux<ci Qa>ent l#aspect luxueux du site¼ On 
en est - l#oppos', contrairement - ce qu#on peut rencontrer dans des stations 
thermales d#autres pays. 

On pourrait donc +tre face - une double logique : celle d#un retour vers 
une pratique un peu plus identitaire dans le bourg, et une approche plus 
ªluxueuseº, plus Qa>euse, dans la station thermale. L#erreur serait en e/et de 
tenter une sorte ªd#'criture uniqueº des am'nagements sur deux parties du 
site fondamentalement di/'rentes.

D#une mani(re g'n'rale, c#est 'galement  une m'thode de travail qui est - 
me>re en avant et non des prescriptions pr'cises.

L

On gagnerait de la ªqualit" identitaireº en "vitant des dessins ou mat"riaux arbi-
traires dans le bourg. Les sols anciens sont connus par la photo.

Il existe des proc"d"s modernes qui perme+ent de conserver l'aspect et la tex-
ture visuelle des mat"riaux traditionnels, sans leur inconfort.

Dans le secteur thermal, au contraire 
du bourg, un certain luxe intemporel 
devrait 8tre n"cessaire, y compris avec 
le recours / des mat"riaux import"s. 

On devrait plut*t s'orienter vers des 
dallages de pierre d'aspect lisse, peu 
tram"s, formant des fonds neutres, ou 
a contrario / des appareillages origi-
naux avec "vocation d'un d"cor.
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3. M"thode de travail

Le nivellement

La qualit' de tout projet d#am'nagement du sol est conditionn'e par deux 
contraintes techniques incontournables :

�� �r���#�J�F�O���Ê�W�B�D�V�F�S���M�F�T���F�B�V�Y���E�F���T�V�S�G�B�D�F���T�B�O�T���B�;�F�D�U�F�S���M�F�T���S�J�W�F�S�B�J�O�T�w

�� �r���5�S�B�J�U�F�S���E�F�T���T�V�S�G�B�D�F�T���Q�S�F�T�R�V�F���U�P�V�K�P�V�S�T���H�B�V�D�I�F�T�w

Le terrain ªplatº n#existe pas )il serait d#ailleurs di[cile - am'nager, du fait 
de la premi(re contrainte*. Tout projet de sol commence par un nivellement 
et une prise en compte des probl(mes hydrauliques. 

C#est en g'n'ral le dispositif de collecte et d#'vacuation des eaux qui va 
ªdessinerº le sol, ou tout au moins d'terminer l#esprit g'n'ral de l#am'na<
gement.

Les mat"riaux

La question a 't' 'voqu'e : ce qui est av'r' est que des approches di/'<
rente des mat'riaux sont - me>re en úuvre dans le vieux Royat et dans la 
partie Station thermale

La forme et la hi"rarchie des espaces

Tout lieu a une forme, m+me s#il est fr'quent d#entendre des concepteurs 
a[rmer le contraire pour «vendre» un dessin arbitraire. Un dessin de sol 
n#a jamais donn' une forme - un espace. Il peut par contre la rendre illisible, 
voire la d'truire. Il est indispensable de travailler «avec la forme» donn'e, et 
non de chercher - la contredire. Dans ce contexte, il est n'cessaire d#appr'<
hender l#espace globalement et non seulement en plan. 

Un m+me espace peut 'galement se subdiviser, pr'senter des parties ªprinci<
palesº et des parties ªsecondairesº. Il est n'cessaire de saisir ce>e hi'rarchie.

C#est la raison pour laquelle les syst(mes de dessin visant - soume>re l#espa<
ce - une uni;cation par le dessin: cibles )dans des rues rectilignes¼*, trames 
quadrill'es )comme place de l#"glise*¼ qui ne conviendraient que dans des 
espaces g'om'triques parfaits. En ªuni;antº arti;ciellement l#espace, ils d'<
truisent sa hi'rarchisation. Ils produisent au demeurant des plans graphique<
ment s'duisants )]*¼ mais on ne per\oit que rarement un plan lorsqu#on se 
d'place au niveau du sol¼ 

Le sol banalis', non tram', est souvent une solution pr'f'rable.

D'une mani&re g"n"rale, c'est le ca-
niveau ou le syst&me d'"vacuation 
des eaux pluviales qui va ªdessinerº 
le sol. Son dessin peut 8tre tradition-
nel ou moderne. 

Le caniveau (ou les caniveaux ) vont 
souligner la forme de l'espace qu'ils 
traversent, et par l/-m8me la renfor-
cer¼ mais a+ention au ridicule lors-
que cet mani&re de faire se transfor-
me en syst&me `
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Les syst&mes ªouvertsº, peu dessi-
n"s, respectent la forme des lieux, 
et sont souvent plus simples / r"a-
liser. 

Ils se pr8tent facilement / des uti-
lisations mixtes (pour peu qu'on 
les r"gule en amont par la red"-
%nition de l'accessibilit"), ce qui 
"vite d'avoir / la partager par des 
obstacles.
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La prise en compte des usages et la gestion des v"hicules

Il est n'cessaire de concevoir un sol en fonction de son usage. Mais l#usage 
qu#on d';nit pr'alablement ou qu#on souhaite, est<il bien celui qui va inter<
venir dans les faits ]

Le principal probl(me de l#am'nagement des sols en site patrimonial est ce<
lui des v'hicules, qui sont toujours des intrus dans un espace, con\u )qu#on 
le veuille ou non¼* par et pour des pi'tons. Les sols circul's et stationn's 
doivent +tre solides, durables, r'sister aux agressions, comme le passage de 
v'hicules lourds, les fuites r'p't'es d#huile ou les fum'es des carburants : on 
d'crit ainsi des mat'riaux forc'ment routiers. Les sols pi'tonniers doivent 
allier confort et esth'tique. Les abords de monuments, leurs zones de visibi<
lit', les cheminements pi>oresques exigent d#+tre d'congestionn's.

En voulant am'nager en fonction d#une ªcirculation restreinteº ou d#une 
ªpriorit' pi'tonni(reº on peut +tre amen' - concevoir des sols ªpi'tonniersº 
qui vont +tre d'grad's rapidement par les v'hicules y circulant ou y station<
nant. W l#inverse, on peut +tre tent' de r'aliser des am'nagements ªroutiersº, 
mais r'duits - de simples bandes roulantes prot'g'es par des dispositifs 
aussi cowteux qu#encombrants )bornes, barri(res¼* sans que le confort pi'<
tonnier  ne soit en rien am'lior'.

Privil"gier des espaces multifonctionnels

La s'paration des usages constitue toujours une hi'rarchisation arti;cielle, un 
appauvrissement visuel et, en d';nitive, ent'rine la pr'sence des v'hicules 
alors qu#elle est cens'e la d'courager.  L#espace urbain est par nature mul<
tifonctionnel. Un espace strictement monofonctionnel a toutes les chances 
d#+tre p'rim' au bout d#une dizaine d#ann'es.

Le confort du pi"ton

Il est - la fois technique et visuel. Selon le site, sa prise en compte n#est pas la 
m+me. Ainsi dans des quartiers «archa‚ques», la perception de l#anciennet' 
peut faire oublier un certain inconfort )sol grossier* qui participe ainsi d#une 
image coh'rente. Par contre dans des aires modernes, la revendication d#un 
sol plus lisse est - prendre en consid'ration¼ Le confort visuel consiste - ne 
pas proposer de dispositions en contradiction avec le mouvement naturel 
de l#espace : par exemple un dessin n#allant pas dans le sens de la marche, ou 
au contraire sugg'rant un mouvement dans un lieu qui ne le n'cessite pas¼ 

Il existe aussi un confort objectif: emmarchements, d'nivellations, obstacles 
'ventuels, doivent +tre parfaitement identi;ables pour ne pas constituer un 
danger. L#am'nagement de gradins r'pond parfois - une volont' mythique 
d#appropriation des lieux : il g'n(re le plus souvent des utilisations impr'<
vues, qui d'gradent et d'truisent, comme l#usage des planches - roule>es.

L'histoire et l'identit" locale

Peut<on am'nager un espace historique sans se r'f'rer - son histoire] 

M+me si aujourd#hui les espaces urbains nous paraissent ªbanalis'sº, ils ont 
une histoire. Peut<on am'nager de la m+me mani(re une place de march' 
ancienne ou un ªtour de villeº situ' sur d#anciens foss's disparus depuis 
longtemps] 

Un am'nagement de sols doit<il +tre uniquement l#expression de son 'po<
que ou se plier - l#insertion dans un environnement] La ºbonneº solution  
passe par une certaine dose ªd#a<temporalit'º. Un am'nagement devrait 
avoir l#air d#+tre l- depuis toujours, avec 'vidence.

Le traitement des pentes suppose qu'on se pr"occupe aussi de l'usa-
ger¼

Certains am"nagements aux allures subtiles sont parfois dangereux pour le 
pi"ton suppos" les utiliser. Tout emmarchement exige une s"curisation.
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Am#nager, c©est pr#voir
Les am"nagements que l©on des-
sine en pensant / un certain usage 
sont-ils toujours utilis"s comme 
on le pensait ? Il est paradoxal de 
stationner sur le granit destin" au 
pi"ton¼ et d©envoyer le pi"ton sur 
l©enrob" destin" aux voitures.
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Stationner c©est salir
Le stationnement entra0ne in"vita-
blement des salissures du sol. Les 
sols r"alis"s en mat"riau poreux 
sont particuli&rement expos"s.
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Diviser, c©est appauvrir
Le d"coupage fonctionnel mis par-
fois en úuvre dans les sites urbains, 
a%n de ªs"parerº v"hicules et pi"tons 
dans un m8me espace, aboutit tou-
jours / appauvrir l'espace.
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L'"clairage public

L#'clairage urbain traditionnel a 't' tr(s souvent ªarcha‚s'º, avec des lignes 
de produits se r'f'rant au XIX(me si(cle )faux ªbecs de gazº*, qui contien<
nent des points lumineux tr(s puissants, et se r'v(lent parfois d'cal's par 
rapport au contexte.

Du point de vue de la conception g'n'rale, la solution passe par l#'labora<
tion de ªplans<lumi(reº, qui perme>ent d#'tablir des lignes directrices g'<
n'rales )comme l#identi;cation de quartiers distincts*, au lieu d#empiler des 
mat'riels consommateurs de }iloƒa>s. Du point de vue du mat'riel, plut@t 
que d#implanter des mat'riels standard, eux aussi plus ou moins impos's 
par les concessionnaires, il n#est pas exclu, comme d#autres sites l#ont entre<
pris, de faire 'tudier un mat'riel sp'ci;que adapt' - l#esprit recherch'.

(C
re

us
e)

L'"clairage des monuments

En ce qui concerne les monuments, la mode s#est institu'e de ;xer des 'clai<
rages violents au sol, m+me si cela alt(re la perception de l#architecture en 
accusant les structures, et constitue une g+ne notoire pour les passants. Ces 
syst(mes sont 'galement soup\onn's de favoriser le d'veloppement de 
mousses sur le monument lui<m+me.

L©'clairage des monuments n'cessite de s©appuyer sur une analyse visuelle 
du site, a;n d©en identi;er la sc'nographie. Malheureusement ce sont le plus 
souvent les marchands de mat'riel qui sont - la fois juge et partie¼ quand 
ce n©est pas le fournisseur d©'nergie lui<m+me. Il convient donc d©+tre tr(s 
prudent, tant les consid'rations en ce domaine sont biais'es d©avance¼

La mise en lumi&re d©un en-
semble monumental n"cessite 
une prise en compte assez %ne 
du paysage urbain. Il n©est nul 
besoin de ªtoutY "clairer, mais 
seulement d©a+irer le regard 
sur les quelques points sensi-
bles qui r"v"leront l©organisa-
tion du site.
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La sc"nographie de l©"clai-
rage public peut aussi 8tre 
l©occasion de r"v"ler l©organi-
sation du site et de ses par-
ties.
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Simulation de diverses mani&res d©"clairer un m8me site (dans"Pere"Horts"
,ªLight"pollution"and"the"destruction"of"the"nocturnal"landscape+;"Paisea"<013"
juin"2010)

"(
H

au
te

-L
oi

re
)

Le choix des mat"riels relatifs /  l'"clairage public doit 8tre e$ectu" en re-
cherchant une ad"quation entre la forme utilis"e et l'esprit des lieux. Sans 
doute faut-il chercher / distinguer le bourg et les quartiers modernes.

(P
B

V
F

-P
uy

"d
e"

D
&

m
e)

N

N

L



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          60                                                                                                                              RAPPORT DE PR!SENTATION                                                                                                                          AVRIL   2015

(P
B

V
F

-A
ud

e)

La signal"tique

Elle comporte divers aspects: un aspect g'n'ral de signal'tique publique 
)plaques de rue, jalonnement¼* commun - toutes les agglom'rations et un 
aspect sp'ci;que, li' - la vocation touristique )orientations, indication des 
sites int'ressants, des activit's¼*. 

Il est souhaitable de raisonner globalement en ce domaine pour 'viter la 
cohabitation de syst(mes divers qui se nuisent mutuellement. Dans ce do<
maine aussi les r'ponses toutes faites sont rarement satisfaisantes. Mais tout 
est personnalisable l-<aussi, pourvu qu#on s#en donne la peine.

Il peut aussi exister un besoin de 
signal"tique informative (ªtotemsº 
ou autres) qui doit 8tre ma0tris"e 
a%n de ne pas constituer une agres-
sion visuelle.
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La signal"tique d©un site touristi-
que peut prendre des formes di-
verses. 

On peut faire du sur mesure int"-
gral (mat"riel artisanal, conQu par 
un plasticien, mais produit noble: 
lave "maill"e). 

Une solution moyenne, un peu pas-
se-partout mais e;cace: le plexi-
glas s"rigraphi" (mais en fait peu 
lisible sur des supports confus)
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En mati&re de signal"tique, l'ennemi nw1 est la prolif"ration (favoris"e par les 
marchands de mat"riel standard). 

Elle peut 8tre d'origine priv"e (commerQants) ou publique¼ On d"nature 
ainsi des abords parfois int"ressants, sans aider en rien le visiteur / se rep"-
rer.
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Le souci d©une signal"tique origi-
nale peut s©"tendre / la signal"ti-
que propre / la toponymie com-
munale (marquage des "di%ces, 
plaques de rue¼).

 Il n©est toutefois nul besoin de 
sombrer dans la rusticit" ou les 
typographies pour "tique+es de 
fromages¼
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Un mus"e est-il condamn" / se signaler par un le+rage gothique m8me s'il 
ne contient rien de ªm"di"valº ? A fortiori lorsque l'immeuble remonte au 
XIXe si&cle ?
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Planter des arbres en ville : pr"conisations g"n"rales

La fosse de plantation
Toute plantation devra +tre e/ectu'e dans une fosse de dimension appro<
pri'e, proportionn'e au volume des racines du sujet, fosse qui devra +tre 
prot'g'e contre les eaux de ruissellement pollu'es )hydrocarbures des par<
}ings, chauss'es susceptibles d#+tre sal'es¼*, et contre un tassement exces<
sif )notamment de la part des v'hicules*. Elle devra +tre surveill'e avec une 
a>ention encore accrue au cours des premiers mois suivant la plantation. 

Elle sera am'nag'e de mani(re - perme>re un arrosage en p'riode esti<
vale. 

Le tuteurage
De m+me, un tuteurage devra +tre mis en place, de mani(re - prot'ger l#ar<
bre contre toute agression ext'rieure et les risques d#inclinaison ou de chute, 
li's notamment au vent, tant que son ancrage au sol par l#interm'diaire de 
son syst(me racinaire n#est pas su[sant )10 ans suivant la plantation*.

Il convient en outre de veiller - ne pas blesser l#arbre par des dispositifs 
trop serr's  ou ;x's directement sur le tronc. Les tuteurages devront +tre 
surveill's r'guli(rement pour v'ri;er leur 'tat et s#assurer qu#ils ne blessent 
pas le tronc. Une fois les tuteurs retir's, il sera n'cessaire de pr'voir des pro<
tections robustes contre les pare<chocs des v'hicules.

Le choix des sujets
Selon la situation, l#e/et recherch' et l#essence retenue, on peut choisir de 
planter des sujets peu nombreux, mais d'j- form's )qui ombrageront d(s 
leur premi(re ann'e* ou pr'f'rer des sujets plus jeunes, qui s#adapteront 
plus facilement, supporteront mieux la transplantation et reprendront plus 
vite. Il reste al'atoire de choisir des sujets relativement 9g's )force sup'rieure 
- 25<30*, supportant mal la transplantation et qui reprennent tr(s lentement 
et sous r'serve de soins extr+mement a>entifs.

Les essences - planter )alignements, mails*
Il est souhaitable de favoriser les essences traditionnelles - feuilles caduques 
plut@t que les arbres ornementaux ªhorticolesº ou les r'sineux. Ces derniers, 
- croissance rapide sont un facteur de fermeture des paysages. 

Le tilleul, avec ses nombreuses esp(ces, est par exemple une essence tr(s 
bien adapt'e au contexte urbain de m+me qu#- des sols de qualit' parfois 
douteuse. 

Les alignements devront +tre taill's r'guli(rement )au minimum tous les 3 
ans*. Les mails pourront +tre laiss's en port libre ou taill's )m+me fr'quence 
que les alignements*.

Planter, c'est pr"voir. Il est in-
dispensable de tenir les pare-
chocs des v"hicules / distance 
des plantations. On y parvient 
par des mat"riels tr&s simples, 
qui doivent 8tre judicieusement 
positionn"s.
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Planter, c'est pr"voir. Un tuteurage robuste et non susceptible de blesser 
l'arbre doit 8tre pr"vu pour toute plantation nouvelle.
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Planter, c'est pr"voir. On peut aussi entourer l'arbre d'un banc, s'il est 
d"j/ d'un certain volume (et si l'on dispose de l'espace n"cessaire).
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Planter, c'est pr"voir. La confrontation de l'arbre et du v"hicule automo-
bile est souvent in"vitable. Il convient d'"tablir des protections su;san-
tes, p"rennes dans le temps, qui perme+ront au v"g"tal de se d"velop-
per sans blessure.
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Fosse de oFosse de plantation trop petite

Sujet tr(s jeune pour un site 
menac# par les v#hicules

Tuteurage insu=sant
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Planter, c'est faire des choix

Ce type d'arbre entour" d'un 
grillage, est-il adapt" / l'espace 
public d'un bourg ancien ou 
bien devrait-il plut*t trouver 
place dans un parc ?

Il est par ailleurs d'une pousse 
tr&s lente et ne produira son 
plein e$et que dans de nom-
breuses d"cennies¼
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03.11. Objectifs en mati(re d&espace priv#

Il est a priori di[cile d#exercer un contr@le des am'nagements priv's )mais 
ayant un impact sur l#aspect du site*, - l#exception des cl@tures qui n'cessi<
tent une autorisation. 

Les prescriptions 'dict'es n#ont donc que valeur de conseil, pour ceux qui 
les solliciteraient ou - qui on les ªsugg'reraitº. Le principe g'n'ral est de 
ne pas comprome>re les dispositions prises sur le domaine public, avec 
comme objectif d#'viter la banalisation pavillonnaire de l#espace, ou la fer<
meture de paysages ouverts.

Les cl*tures

Le probl(me a plusieurs aspects, selon qu#il concerne le bourg tradition<
nel, ou les rues r'sidentielles. Par principe, il sera demand' de conserver 
tout ou partie des cl@tures lorsque celles<ci auront un rapport visuel avec 
la construction situ'e sur la parcelle, a fortiori lorsque ce>e construction 
sera mentionn'e par le plan de patrimoine. Les cl@tures v'g'tales, possibles 
hors du bourg, 'viteront le thuya et d©une mani(re g'n'rale tous les r'si<
neux, qui sont des obstacles - la biodiversit' )ombre trop 'paisse*.

Les mat"riaux de sol

Il est demand' d#utiliser, en cas de mise en úuvre de rev+tements min'<
raux visibles du domaine public, ou en continuit' avec celui<ci, des produits 
naturels compatibles avec le caract(re de qualit' du site. Les produits mo<
dulaires en b'ton, quelle qu#en soit la forme ou la teinte, sont inopportuns, 
d(s lors qu#ils sont visibles du domaine public ou en continuit' avec celui<
ci.

Cabanes de jardin

Leur visibilit' dans le site est forte, puisque les zones de jardin se localisent 
- l#entr'e<sortie de l#agglom'ration depuis l#Ouest, - proximit' du cours 
semi<torrentueux de la Tiretaine. 

La tradition a 't' de r'aliser ces structures avec des mat'riaux de r'cup'ra<
tion, ou des mat'riels achet's en jardinerie )au mieux*. €adis, les mat'riaux 
r'cup'r's 'taient tr(s proches des mat'riaux traditionnels )bois, tuiles¼* ce 
qui n#est plus le cas aujourd#hui )t@les plus ou moins rouill'es, plastiques¼*. 
Certaines installations frisent le bidonville¼

Ce>e question est cruciale pour l#image du site. Malgr' la di[cult' de ren<
verser la tendance, il convient de favoriser le retour au bois laiss' naturel 
et non vernis. Des solutions incitatives sont 'galement - rechercher pour ce 
probl(me. 

Dans le secteur thermal, de nom-
breuses cl*tures maQonn"es, avec 
des ferronneries ornementales, li"es 
aux dispositions architecturales exis-
tantes doivent 8tre conserv"es. Elles 
sont parfois redoubl"es de haies v"-
g"tales du c*t" t" int"rieur.

Les cl*tures modernes n'ont plus pour 
objet que de dissimuler l'espace libre 
des parcelles, avec de rares tentations 
d"coratives. 

Ces syst&mes, omnipr"sents dans les 
secteurs modernes de grande promis-
cuit" visuelle, ne doivent pas investir le 
quartier thermal.

Il serait pr"f"rable de revenir au bois 
trait" sombre pour la construction de 
cabanes de jardins. N

L L

G"rer les cl*tures : conserver les cl*tures li"es 
/ l'architecture existante, "viter les solutions 

passe-partout¼



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          63                                                                                                                              RAPPORT DE PR!SENTATION                                                                                                                          AVRIL   2015

Plantations d'arbres

Elles doivent +tre envisag'es en fonction du volume des sujets adultes. Les 
r'sineux, qui correspondent - des sujets adultes de tr(s grandes dimensions 
)sapins, 'pic'as, c(dres¼*, et qui ne peuvent +tre taill's, sont parfois plant's 
dans des espaces ou ils ne peuvent parvenir - maturit' : il conviendrait de 
les 'viter. 

Certaines esp(ces feuillues ª- la modeº comme le gin}go biloba, le tulipier 
de Virginie ou le ch+ne de Hongrie, n'cessitent des espaces importants pour 
pouvoir se d'velopper )les sujets adultes pouvant a>eindre 30 - 35 m.*

Pour les secteurs pavillonnaires, dans lesquels les espaces a>enants aux mai<
sons sont parfois limit's, la plantation de fruitiers est pr'f'rable - celle du 
convenu et in'l'gant prunus pissardi. 

La plantation de v'g'taux qui risquent d#envahir l#espace , de cr'er des mas<
ques visuels, et d#'radication di[cile, comme le bambou, est fortement d'<
conseill'e.

Il conviendrait 'galement de se pr'occuper des esp(ces invasives )comme la 
renou'e du €apon le long des cours d#eau*, qui peuvent se d'velopper - la 
faveur d#am'nagement mal ma?tris's. Une parie de sites rebois's ªnaturelle<
mentº ou de mani(re sauvage l#ont 't' sous forme de robiniers )ªacaciasº*, 
tr(s di[ciles - ma?triser.

La seconde partie du XIXe si&-
cle a vu la plantation d'arbres 
aujourd'hui adultes et en g"n"ral 
tr&s "lev"s (c&dres, s"quoias¼).

On dispose souvent de moins 
d'espace de nos jours, ce qui 
am&ne / r"7"chir sur le volume 
futur de ce qu'on va planter.

Deux "coles s'a$rontent : celle de 
la reproduction des plantations 
existantes, et celle de la repro-
duction de la d"marche (c'est / 
dire la recherche d'exotisme de 
la plantation¼).

!viter les plantations trop banalis"es¼
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)04
La prise en compte du d'veloppement durable
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04.1. Conditions environnementales de l&AVAP

Aspect territorial de la question

La commune de Royat en particulier dans sa partie couverte par l#AVAP, ne 
comporte pas de protection environnementale qui sanctuariserait des ter<
ritoires pour assurer la pr'servation d#esp(ces animales ou v'g'tales pro<
t'g'es. Elle comporte par contre un site class' au titre des paysages, lequel 
malgr' sa dilution visuelle dans des espaces de qualit' m'diocre )par}ings 
goudronn's en particulier, masquage de la rivi(re¼*, a 't' pris en compte 
par l#AVAP.

N#en faisant pas partie, il a 't' envelopp' dans un sous<secteur particulier 
par rapport au secteur dont il d'pend, qui pr'sente des exigences suppl'<
mentaires, de mani(re - homog'n'iser les protections, qui faut<il le rappeler, 
sont ici marqu'es par une discontinuit' non lisible sur le terrain.

Les autres sites continuent d#+tre suspendus par l#AVAP, comme ils sl#'taient 
dans la ZPPAUP de 2007.

Il existe 'galement des contraintes locales li'es - l#inondabilit', avec lesquel<
les celles de la protection du site n#entrent pas en conQit. On peut m+me 
esp'rer qu#une mise en valeur globale du site de la Tiretaine puisse un jour 
+tre envisag'e en la ªre<naturalisantº.

On ne dispose par contre d#aucune donn'e concernant la biodiversit', ni la 
qualit' des cours d#eau. De toute fa\on, l#impact direct de l#AVAP sur le mi<
lieu naturel reste faible, tout ce qui le concerne restant du domaine du vúu 
et de la recommandation )en mati(re de boisements par exemple*. Pour cer<
tains points, comme les haies de thuyas, c#est plus pour son aspect que son 
caract(re n'faste pour la biodiversit' que ce v'g'tal est d'conseill'.

Climat et forme urbaine

Seul le site du vieux bourg, form' dans des p'riodes anciennes, est concern' 
par cet aspect de la question. 

Tr(s compact, dense, il devait pr'senter des qualit's thermiques qu#on re<
trouve dans ce type de bourg : frais en 't' et abrit' en hiver. Il a 't' engendr' 
dans des p'riodes de faible disponibilit' 'nerg'tique, et en a tenu compte. 
Toutefois, ce site a semble<t<il, 't' forti;', et il est di[cile d#identi;er ce qui 
avait conduit - ce>e compacit' de la forme urbaine : la climat ou les raisons 
militaires. Une troisi(me raison est sans doute agraire : faute de transport on 
cultive vignes, jardins et vergers dans la plus grande proximit'. 

Il a 't' ouvert en partie aux vents d#ouest, qui sont ceux du temps humide 
l#'t', froid l#hiver. 

Les objectifs 'voqu's pour ce secteur ne conduisent pas - modi;er sa forme 
mais au contraire - la conforter, tout en envisageant de r'parer un tissu ur<
bain brutalis' par des curetages.

Le site thermal r'pond pour sa part - des exigences techniques )les sources 
sont en fond de vall'e* et repr'sentationnelles : la station est un lieu d'coratif 
et mondain dans lequel les exigences climatiques n#ont pas de signi;cation 
tangible.

Compatibilit" AVAP-PADD

Le PADD est relativement modeste dans ses objectifs, la commune apparais<
sant comme peu susceptible d#'volutions notables, ayant consomm' la plu<
part de ses terrains constructibles. Le PADD ;xe donc trois enjeux pour en<
cadrer un d'veloppement futur, - caract(re essentiellement qualitatif : faire 
de Royat une ville du ªbien vivreº, du ªbien +treº, et surtout valoriser l#image 
du territoire de Royat ªbalcon º de l#agglom'ration clermontoise.

L#AVAP, bo?te - outils en mati(re d#aspect, va dans ce sens : le respect du 
patrimoine , soit qu#on le conserve au lieu de la d'truire, soit qu#on le me>e 
en valeur au lieu de le d'naturer, est en e/et le fondement d#une telle a>i<
tude.

Toutefois, la commune pourrait +tre amen'e - prendre le parti de se reden<
si;er sur elle<m+me, ce qui pourrait cr'er des tensions entre politique de 
conservation et politique de renouvellement.

Il a 't' choisi de ne pas d'couper l#aire de l#AVAP selon des zonages corres<
pondant - des utilisations du sol )comme cela 'tait fait dans la ZPPAUP*, et 
de se contenter d#indiquer quelles parties du territoire ne devaient pas +tre 
urbanis'es, sans entrer dans un travail de d'limitation entre zone ªurbainesº 
et zones ªnaturellesª. Des bornes ont d';ni des limites, - l#int'rieur desquel<
les ces notions peuvent 'voluer, sans incidence sur l#AVAP.

Les mat"riaux locaux

La pr'servation, l#entretien des architectures traditionnelles ou anciennes 
passe par le maintien de techniques traditionnelles, techniques qui ont lar<
gement 't' mises en avant par le r(glement de l#AVAP. Les mat'riaux tra<
ditionnels sont toutefois aujourd#hui ªsemi<industrielsº. Et seules quelques 
entreprises subsistent sur ce ªmarch' de nicheº, avec une presque exclusivit' 
des travaux sur les monuments prot'g's.

De mani(re un peu na‚ve, la circulaire de mars 2012 semble adme>re que 
ªles mat'riaux locauxº existent encore de mani(re g'n'ralis'e : - chaque ter<
roir ses mat'riaux. Un mat'riau local, ne n'cessitant pas un approvisionne<
ment depuis des sites distants, voire depuis un outre<mer tr(s 'loign', serait 
en e/et ªenvironnementalement plus vertueuxº, tout en assurant une sorte 
de continuit' d#aspect avec les architectures du pass'. 

Les ;li(res sont toutefois 'teintes ou presque : on imagine mal une r'ouver<
ture de la carri(re d#ar}ose du Paradis, en pleine agglom'ration. Les laves lo<
cales sont d'sormais concurrenc'es par des laves asiatiques. On se  situe par 
ailleurs en milieu urbain, et l#acculturation en mati(re de techniques et de 
mat'riaux traditionnels )sauf entreprises sp'cialis'es en MH* a 't' massive. 
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La prise en compte des mat"riels d'exploitation d'"nergie renouvelable

La commune ne dispose pas d#objectifs chi/r's en mati(re de production 
'nerg'tique alternative. Compte<tenu de son organisation spatiale, de son 
caract(re paysager, il est permis de penser qu#elle n#a pas vocation - ac<
cueillir d#'quipement lourd de production qui aurait un impact visuel im<
portant. 

On est donc dans une situation classique de particuliers produisant pour 
eux<m+mes une 'nergie d#appoint, sur la base du volontariat.

La ZPPAUP avait 'mis une interdiction de principe pour certains mat'riels, 
laquelle n#est plus envisageable dans l#AVAP.

La commune n#est pas class'e favorable - l#'olien. Malgr' des perspectives 
de rendement tr(s faible hors de lignes de cr+te, il a toutefois 't' envisag' 
dans le r(glement que l#'olien individuel pourrait int'resser les parties mo<
dernes de la vall'e de la Tiretaine et des r(gles ont 't' 'dict'es.

Pour le solaire, il est possible - envisager, sous des conditions de non<visibi<
lit' tr(s strictes )notamment depuis l#espace public dans les secteurs patri<
moniaux*. Les r(gles d#aspect pr'vues sont aussi destin'es - 'viter les instal<
lations relevant du bricolage. 

Dans le secteur du bourg, le caract(re imbriqu' du tissu urbain, avec de mul<
tiples possibilit's d#ombre sur une partie des toitures n#est pas tr(s favorable 
- ce>e 'nergie. Les secteurs modernes - b9timents discontinus pr'sentent 
une meilleure aptitude. Mais leur 'ventuelle redensi;cation dans le cadre du 
PLU pourrait +tre de nature - contrarier ce type d#installation.

Les probl&mes de l'isolation ªvisibleº

L#AVAP n#a pas vocation - envisager d#'valuer les besoins en isolation des 
constructions, mais doit tenir compte que le parc immobilier local peut n'<
cessiter des travaux de ce type. 

Pour tout ce qui concerne le patrimoine d#int'r+t, il ne sera pas possible  de 
modi;er l#aspect architectural de mani(re - introduire des dispositions qui 
viendraient l#alt'rer plut@t que le me>re en valeur.
L#isolation par l#ext'rieur : impossible techniquement sur le patrimoine b9ti - 
l#alignement )c#est - dire tout le patrimoine du bourg, une grande partie du 
secteur thermal*. Elle est de fait r'serv'e au patrimoine b9ti des ann'es 1J50 
jusque vers 1J75 )date d#entr'e en vigueur des premi(res normes thermi<
ques*. De plus, son cowt la rend d#amortissement douteux. Elle n'cessite un 
v'ritable projet d#architecture.

Les menuiseries isolantes : pour des raisons d#aspect, les menuiseries en ma<
ti(re plastique sont - exclure des secteurs patrimoniaux. Le principal pro<
bl(me en ce domaine est le non<respect des demandes d#autorisation par 
de nombreux vendeurs de fen+tres en mati(re plastique. Ces mati(res plas<
tiques de synth(se, - la conservation limit'e dans le temps, sont en outre de 
recyclage incertain.

Par ailleurs il est vivement conseill' de r'Q'chir avant d#'tanch'i;er les fe<
n+tres des b9timents traditionnels qui ªrespirentº pr'cis'ment par les fen+<
tres¼ alors m+me que d#autres sources d#'conomie 'nerg'tique sont envi<
sageables et sans doute plus e[caces.

On s#en tiendra au respect du dessin des menuiseries traditionnelles. Il 
est pr'conis' des menuiseries dont le dessin soit adapt' aux architectures 
concern'es, r'alis'es en bois ou en m'tal.

Les "volutions possibles

Les proc'd's actuels li's aux 'nergies alternatives rel(vent de techniques 
dat'es : les a'rog'n'rateurs modernes ont 't' mis au point au milieu du XXe 
si(cle )- partir de mod(les de la ;n du XIXe si(cle¼*, les panneaux pho<
tovolta‚ques )au rendement tr(s faible : autour de 5~ - 10~ de l#'nergie 
re\ue, ce qui n'cessite d#immenses champs de panneaux si l#on veut assurer 
une production signi;cative¼* d'coulent des projets spatiaux des ann'es 
1J70¼ quant aux syst(mes solaires thermiques, on peut m+me consid'rer 
qu#ils existent depuis des si(cles )le serpentin du chau/e<eau sous la toi<
ture¼*.

Des 'volutions peuvent donc se dessiner qui modi;eront de mani(re consi<
d'rable l#aspect des choses, rendant soudain visuellement acceptables des 
proc'd's ayant aujourd#hui un impact n'gatif. On peut citer plusieurs exem<
ples :

Des vitrages isolants de la m+me 'paisseur qu#une vitre non isolante¼�r��

Des vitrages - usage photovolta‚que : ils convertissent le rayonnement �r��
solaire en 'nergie tout en conservant l#aspect d#un vitrage tradition<
nel¼

Des panneaux photovolta‚ques qui peuvent +tre pos's - l#horizonta<�r��
le¼

Des mises - jour constantes des r(glements d#aspect seront donc - pr'voir 
en fonction de ces 'volutions.

04.2. La question de l&#nergie et l&AVAP


